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1 

INTRODUCTION  

Les plantes ont toujours fait partie de la vie quotidienne de l’Homme, puisqu’il s’en sert pour se nourrir, 

se soigner et parfois dans ses rites religieux. Les extraits des plantes étaient déjà connus et utilisés par les 

égyptiens, les romains et les grecs, pour leurs propriétés odorantes et médicinales (Fellah et al., 2006). 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), plus de 22000 espèces végétales ont été inventoriées 

comme plantes médicinales. Leur usage a eu un déclin avec le développement de la chimie de synthèse. 

Toutefois, les effets indésirables des médicaments ont ravivé l’intérêt des scientifiques pour les plantes 

médicinales (Benkherara et al., 2011). 

Comparée à la flore des pays du Maghreb, la flore algérienne est représentée par 3000 espèces et 1000 

genres (Hanifi, 1991). Celle de la Tunisie compte 2103 espèces et 742 genres (Nabli, 1991). Alors que la 

flore totale marocaine est représentée par 4200 espèces et sous espèces avec 940 genres et 135 familles 

(Ibn Tatou et Fennane, 1991). 

Les huiles essentielles sont extraites de plantes dites aromatiques qui sont très répandues dans la nature. 

Ces plantes sont classées en grandes familles comme les Myrtacées et les Pinacées. Elles poussent dans le 

monde entier, chacune ayant sa zone géographique et son climat de prédilection. À chaque pays, à chaque 

zone géographique et à chaque terroir même, correspond  une huile essentielle unique. Car, selon la terre, 

le climat, l’environnement où elle pousse, une même plante fabriquera des essences différentes (Festy, 

2004). 

En effet, les insectes phytophages sont considérés comme un fléau qui menace les ressources alimentaires 

de l’Homme. Dans les pays en voie de développement particulièrement en Asie et en Afrique, les dégâts 

causés par les insectes sont importants à cause des conditions climatiques adéquates à leur 

développement. En raison des fortes pullulations de ces insectes, la lutte à l’aide des pesticides chimiques 

de synthèse est le moyen le plus utilisé. Bien que les pesticides soient efficaces, leurs effets collatéraux 

sur l’environnement sont incontestablement inestimables et le devenir de ces produits chimiques dans les 

écosystèmes reste méconnu (Kemassi et al., 2019). 

La Salvia  officinalis L. (sauge officinale) est une plante aromatique de la famille des Lamiaceae. Ainsi, 

elle est présente dans le monde entier. Ces feuilles sont couramment utilisées depuis des siècles comme 

ingrédient dans l'industrie alimentaire et cosmétique (Melissa et al., 2012). Il s’agit d’une plante de 30 à 

60 cm de hauteur. Les tiges forment des rameaux quadrangulaires dressés et velus. Les feuilles sont 

ovales et allongées, de couleur gris verdâtre en raison d’une pubescence cotonneuse sur la face inférieure. 
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L’odeur aromatique est caractéristique et des petites fleurs bleu- violettes qui s’épanouissent en juin ou 

juillet (Fellah et al., 2006). 

Les études portant sur l’évaluation des activités biologiques de S. officinalis sont nombreuses dans le 

monde. Parmi elles, on peut citer celles de Baricevic et al., (2001) ayant travaillé sur l’activité anti-

inflamatoire de cette plante en Slovénie. Ainsi, on peut citer celle de Rodrigues et al., (2012) en Brazil, 

de Abu-Darwish et al., (2013) en Jordan et celle de Kolac et al., (2017) en Turquie. Aussi, en Tunisie on 

note les travaux de Fellah et al., (2006), de Rguez et al., (2013), de Ben Khedher et al., (2017) et de 

Kammoun El Euch et al., (2019. En Algérie, Benkherara et al., (2011) ont traité à Annaba l’activité 

insecticide de S. officinalis.  

Le choix de la plante est basé sur son utilisation fréquente dans les traditions locales culinaires et 

médicinales. Elle fait partie des plantes les plus utilisées comme épices et comme remèdes. Elle est 

connue dans  les industries alimentaires, pharmaceutiques et cosmétiques. La sauge officinale est très 

répandue dans le bassin méditerranéen.  Il est à noter que malgré son importance, très peu d’études ont été 

conduites sur cette plante en Algérie. 

L’objectif de cette étude consiste à approfondir la connaissance de cette plante en Algérie à travers une 

comparaison entre deux régions différentes du Nord algérien. Il s’agit d’Alger et de Boumerdès. Une 

caractérisation phytochimique et une évaluation des activités biologiques à savoir insecticide, 

antimicrobienne et anti-inflammatoire sont effectués. 

Le travail et ainsi divisé en trois chapitres. Le premier est consacré à l’étude bibliographique. Il est 

structuré en trois parties. La première donne un aperçu général sur les plantes médicinales, les huiles 

essentielles, les métabolites secondaires des plantes et sur quelques activités biologiques. La deuxième 

partie est présentée par une description botanique la plante étudiée. En fin la troisième partie est 

consacrée au ravageur. Le second chapitre porte sur la présentation du matériel et des méthodes adoptés 

pour réaliser cette étude. Dans le troisième chapitre, les résultats obtenus et leurs discussions sont 

exposés. En fin une conclusion renfermant l’essentiel des résultats et les perspectives attendues clôture 

cette étude. 
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I.1.Généralités sur les plantes médicinales 

Alors que plusieurs médicaments sont retirés du marché pour leurs effets secondaires néfastes à la 

santé humaine, l’engouement vers la médecine traditionnelle est tellement fort qu’il n’a d’égal que la 

méfiance vis-à-vis des produits de synthèse. 

Ce retour au label du naturel s’accentue sachant déjà que, selon les statistiques de 2003 de 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 80% de la population mondiale a recours aux médecines 

traditionnelles pour satisfaire des besoins en soins de santé primaire. D’ailleurs la pharmacopée 

humaine est riche d’un répertoire de pas moins de 20000 espèces dont 50% est utilisée en industrie 

pharmaceutique. A cet effet, l’homme a connu et utilisé les plantes aromatiques et médicinales (PAM) 

depuis la haute antiquité.  Toutes les grandes civilisations anciennes ont eu recours aux plantes 

aromatiques et médicinales pour leurs propriétés médicinales, parfumantes ainsi que des utilisations 

rituelles. Les civilisations sumérienne, akkadienne et babylonienne produisaient déjà des préparations 

à base de plantes aromatiques comme l’ase fétide. De même, la Chine, berceau de la phytothérapie, 

l’Inde, l’Egypte, la Grèce et les Romains sont capitalisés des connaissances en la matière qu’ils ont 

même consignée dans des ouvrages dédiés aux plantes aromatiques et médicinales. En Egypte, le 

fameux Papyrus d’Ebersmentionne de nombreuses plantes médicinales parmi lesquelles la myrrhe, le 

girofle, la cannelle (Bhar et Balouk, 2011).  

 

I.1.1.Définition des plantes médicinales  

On appelle plante médicinale toute plante renfermant un ou plusieurs  principes actifs capables de 

prévenir, soulager ou guérir des maladies. Certaines plantes contenant toute une gamme de matières  

efficaces peuvent avoir des actions très différentes suivant leur préparation (Schauenberg et al., 

2013). 

 

I.1.2.L’action Des Plantes Médicinales 

La plupart des espèces végétales qui poussent dans le monde entier possèdent des vertus 

thérapeutiques, car elles contiennent des principes actifs qui agissent directement sur l'organisme. 

On les utilise aussi bien en médecine classique qu'en phytothérapie. Elles présentent en effet des 

avantages dont les médicaments sont souvent dépourvus (Iserin, 2001). 
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I.1.3.Les différentes modes de préparation des plantes 

Le mode de préparation d’une plante médicinale est la méthode d’extraction des principes actifs 

responsables d'action guérisatrice. Il peut avoir un effet sur la quantité des produits chimiques présents. 

Les modes de préparation les plus courants sont l'infusion, la décoction et la macération. 

 

I.1.3.1.Infusion 

L’infusion est la forme de préparation la plus simple. On l’applique généralement aux organes délicats 

de la plante à savoir les fleurs, les feuilles aromatiques, et les sommités. Cette forma permet d’assurer 

une diffusion optimale des substances volatiles tels que les essences, les résines, et huiles. 

La formule consiste à verser de l’eau bouillante sur une portion d’organes végétaux comme les fleurs, 

les feuilles, et les tiges à la manière du thé. Une fois la matière infusée au bout de 5 à 10 minutes 

environ, il suffit de servir en filtrant la tisane (Baba Aissa, 2011). 

 

I.1.3.2.Décoction 

La décoction s’applique en général aux racines, écorces, bois, rameaux, et fruits. Elle consiste à faire 

bouillir les organes indiqués dans l’eau, pendant plusieurs minutes (environ 20 à 30 minutes). Pour 

cela, il est recommandé d’utiliser des ustensiles et des récipients en verre pyrex ou en métal émaillé. 

(Baba Aissa, 2011). 

 

I.1.3.3.Macération 

La macération est une extraction aqueuse opérée à la température ordinaire pendant quelques heures, 

généralement entre 2 et 12 heures (Schauenberg et al., 2013). Les macérations concernent 

généralement les plantes dont les substances actives risquent de disparaitre ou de se dégrader sous 

l’effet de la chaleur (par ébullition) (Baba Aissa, 2011). 

 

I.1.4. Extraits de plantes  

I.1.4.1.Définition d’une extraction 

Outre les infusions, la médecine naturelle recourt très fréquemment aux extraits végétaux. L’extraction 

est un procédé qui incorpore les substances actives d’une drogue à un liquide déterminé, sous forme de 

dissolution. Elle peut s’effectuer à froid ou à chaud, avec de l’eau, de l’alcool ou d’autres dissolvants. 

L’extrait obtenu est parfois épaissi ou concentré (Borée, 2012). 
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I.1.4.2.Techniques d’extraction à partir de plantes 

I.1.4.2.1.Techniques d’extraction classiques 

Parmi les techniques classiques on trouve l’extraction par Soxhlet, l’hydro-distillation et la macération. 

Ces techniques sont basées sur le choix du solvant, la température et l'agitation. L’extraction par 

solvant organique volatil reste la méthode la plus pratiquée. Les solvants les plus utilisés à l’heure 

actuelle pour extraire les huiles essentielles sont l’hexane, le cyclohexane, l’éthanol et moins 

fréquemment le dichlorométhane et l’acétone (Dapkevicius et al., 1998). 

 

I.1.4.2.1.Techniques d’extraction modernes 

I.1.4.2.1.1.Extraction par fluide supercritique (Supercritical Fluid Extraction; SFE) 

Depuis la fin des années 1970, les fluides supercritiques ont été utilisés pour isoler les produits 

naturels. Mais pendant longtemps, les applications n'ont été relayées que sur quelques produits. 

Actuellement, le développement des procédés et des équipements commence à porter ses fruits et les 

industries s'intéressent de plus en plus aux techniques supercritiques (Herrero et al., 2010).  

Cette méthode a été employée pour extraire divers métabolites végétaux, particulièrement, les lipides 

(Bernardo-Gil et al., 2002), les huiles essentielles et les arômes (Wang et Weller, 2006).  

Le produit à traiter est placé sur le sorbant de la cartouche dans un extracteur traversé par le flux de 

CO2 supercritique. Le fluide se charge en composé extrait, puis il est détendu. En passant en phase 

gazeuse, il se sépare du composé extrait. Ce dernier est recueilli dans un séparateur. Ainsi, les analytes 

sont piégés quantitativement par un solvant de piégeage par exemple le méthanol à température de 

laboratoire. Ainsi, le solvant de piégeage est refroidi naturellement pendant l'extraction par expansion 

de CO2) (Garcia-Salas et al., 2010) (Figure 1). 

Ainsi, les molécules solubles dans le CO2 supercritique, donc les extractibles sont les composés peu 

polaires de faible masse moléculaire, tels que les composés aromatiques, les alcools, les esters, les 

stérols et de nombreux pigments.  

La gamme d'application de SFE comprend non seulement son utilisation dans la préparation 

d'échantillons, mais aussi, les progrès récents dans différents domaines tels que les sciences 

pharmaceutiques, l'environnement et la science des aliments (Herrero et al., 2010).  
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Fig. 1: Représentation d’un extracteur par fluide supercritique  

(Wang et Weller, 2006) 

 

I.1.4.2.1.2.Extraction par fluide pressurisé (Pressurized Liquid Extraction; PLE) 

L’extraction par fluide pressurisé est une technique d’extraction solide-liquide automatisée, qui utilise 

des solvants sous haute pression et à une température élevée située au-dessus du point d’ébullition des 

solvants (Renaud et De Lorgeril, 1992; Garcia-Salas et al., 2010). Il s'agit d’une nouvelle méthode 

pour l'isolement des analytes à partir d'échantillons solides (Klejdusa et al., 2009).  

D’après Kaufmann et Christen (2002), l’extraction PLE offre plusieurs avantages. A cet effet, il 

s’agit d’une extraction rapide et efficace, et d’une faible consommation du solvant. Ainsi, les extraits 

sont filtrés en ligne à la fin du processus. 

 

I.1.5.Phytothérapie  

I.1.5.1.Définition 
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Il s’agit d’une science à la fois ancestrale et moderne. La phytothérapie vient du grec et signifie « 

soigner par les plantes ». Elle repose en partie sur une pratique traditionnelle, fondée sur l’utilisation 

ancestrale et locale des plantes (Figure 2). Les plantes médicinales renferment de nombreux actifs 

(plus de 250) qui ont des activités thérapeutiques complémentaires ou synergiques. Ces actifs ont été 

étudiés et reproduits chimiquement pour être incorporés de nos jours dans de nombreux médicaments 

(Institut Européen des Substances Végétales, 2015-2016). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2: Incorporation des plantes dans de nombreux médicaments (Site 1) 

 

I.1.5.2. Avantages de la phytothérapie 

Toute fois, malgré les énormes progrès réalisés par la médecine moderne, la phytothérapie offre de 

multiples avantages. N'oublions pas que de tout temps, à l'exception de ces cent dernières années, les 

hommes n'ont eu que les plantes pour se soigner, qu'il s'agisse de maladies bénignes, rhume ou toux, 

ou plus sérieuses, telles que la tuberculose ou la malaria. Aujourd'hui, les traitements à base de plantes 

reviennent au premier plan, car l'efficacité des médicaments tels que les antibiotiques qui sont 

considérés comme la solution quasi universelle aux infections graves décroît. Les bactéries et les virus 

se sont peu à peu adaptés aux médicaments et leur résistent de plus en plus. C'est pourquoi, on utilise à 

nouveau l'absinthe chinoise (Artemisiaannua) et surtout son principe actif pour soigner la malaria 

lorsque les protozoaires responsables de la maladie résistent aux médicaments. La phytothérapie qui 

propose des remèdes naturels et bien acceptés par l'organisme, est souvent associée aux traitements 

classiques. Elle connaît de nos jours un renouveau exceptionnel en Occident, spécialement dans le 
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traitement des maladies chroniques, comme l'asthme ou l'arthrite. De plus, les effets secondaires 

induits par les médicaments inquiètent les utilisateurs, qui se tournent vers des soins moins agressifs 

pour l'organisme. On estime que 10 à 20% des hospitalisations sont dues aux effets secondaires des 

médicaments chimiques (Iserin, 2001). 

 

I.1.6.Généralités sur les composés phénoliques  

Les composés phénoliques forment un très vaste ensemble de substances qu’il est difficile de définir 

simplement. L’élément structural fondamental qui les caractérise est la présence d’au moins un noyau 

benzénique auquel est directement lié au moins un groupe hydroxyle, libre ou engagé dans une autre 

fonction; éther, ester, hétéroside. Une définition purement chimique des phénols est toutes fois 

insuffisante pour caractériser les composés phénoliques végétaux. Elle inclue des métabolites 

secondaires possédant ces éléments structuraux alors même qu’ils appartiennent manifestement à des 

groupes phytochimiques bien différenciés (Bruneton, 1999). 

 

I.1.6.1.Composés phénoliques simples  

I.1.6.1.1.Acide phénolique  

Le terme d’acide_phénol peut s’appliquer à tous les composés organiques possédant au moins une 

fonction carboxylique et un hydroxyle phénolique. La pratique courante en phytochimie conduit à 

réserver l’emploi de cette dénomination aux seuls dérivés des acides benzoïque et cinnamiques. 

Certains auteurs sont cependant plus restrictifs. Ils n’utilisent le terme d’acide-phénolique pour les 

dérivés en C6-C1 et incluent les dérivés cinnamiques dans le groupe, plus large, des 

phénylpropanoides (Bruneton, 1999). 

 

I.1.6.1.2. Flavonoïdes   

Groupes de substances tels que les flavonols et les flavonones, dont la structure permet de les rattacher 

aux flavones (de flavus, jaune) pigments aromatiques qui colorent les fleurs en jaunes. Les flavonoïdes 

sont responsables de la coloration de nombreuses fleurs et de fruits, et parfois de feuilles. On en trouve 

dans le citron (Baba Aissa, 2011).  

I.1.6.1.3.Alcools phénoliques 

Un alcool phénolique est un composé organique possédant au moins un alcool aliphatique et un 

hydroxyle phénolique. Le tyrosol (4-hydroxyphenylethanol) et hydroxytyrosol (3,4 
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dihydroxyphenylethanol)  sont les principales molécules de cette classe. Ces composés sont très 

abondants dans l’olive (fruit et feuille), libres ou associés à l’acide élénolique (Micol et al., 2005 ; 

Silva et al., 2010).  

 

I.1.6.2.Composés phénoliques complexes  

I.1.6.2.1. Tanins  

Ce sont des composés phénoliques (polyphénols) accumulés dans les racines, l’écorce, les feuilles et 

quelquefois dans les fruits de certaines plantes comme arbres, arbustes, et arbrisseaux. Ils se 

caractérisent par leur saveur amère et astringente (Bruneton, 1999). On distingue habituellement, chez 

les végétaux supérieurs, deux groupes de tanins différents par leur structure aussi bien que par leur 

origine biogénétique. On a les tanins hydrolysables et les tanins condensés. 

-Tanins hydrolysables  

Ce sont des oligo- ou des polyesters d’un sucre ou d’un polyol apparenté et d’un nombre variable de 

molécules d’acide-phénol (Bruneton, 1999) 

-Tanins condensés   

Tanins condensés ou proanthocyanidols sont des polymères flavaniques. Ils sont constitués d’unités de 

flavan-3-ols liées entre elles par des liaisons carbone-carbone (Bruneton, 1999). 

 

I.1.7.Huiles essentielles 

I.1.7.1 Définition 

Une huile essentielle est un liquide aromatique issu de plantes. On l’extrait à partir de certains organes 

à savoir fleur, feuille, écorce, racine, ou graine, de plantes riches en essences odorantes. Elle se 

présente le plus souvent en petit flacon de 5 ou 10 ml. Huiles essentielles de lavande, de citron, 

d’eucalyptus, une cinquantaine d’entre elles sont couramment disponibles (Festy, 2004). Les huiles 

essentielles sont à la fois des parfums et des remèdes naturels. Elles doivent être utilisées à très faibles 

doses, car leurs principes actifs sont hyper concentrés (Lardry et Haberkorn, 2007).  

 

I.1.7.2. Répartition des huiles essentielles dans la plante 

Les huiles essentielles se rencontrent dans tout le règne végétal. Cependant, elles sont particulièrement 

abondantes chez certaines familles telles que les lamiacées, les conifères, les rutacées, les ombellifères, 

les myrtacées et les poacées (Lakhdar, 2015). Elles sont présentes dans différents organes végétaux 
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producteurs, variant en fonction de la zone productrice du végétal (Lamendin, 2004) comme les 

sommités fleuries (Lavande, Menthe...), dans les racines ou rhizomes (Vétiver, Gingembre), dans les 

écorces (Cannelles), le bois (Camphrier), les fruits (Citron), les graines (Muscade). Ainsi, elles sont 

contenues dans des structures spécialisées, à savoir, les poils, les canaux sécréteurs et les poches 

(Couic-Marinier et Lobstein, 2013).  

 

I.1.7.3. Caractères physico-chimiques des huiles essentielles 

Les huiles essentielles sont liquides à température ambiante mais aussi volatiles, ce qui les différencie 

des huiles dites fixes. Elles sont liposolubles et solubles dans les solvants organiques usuels ainsi que 

dans l’alcool, entraînables à la vapeur d’eau mais très peu solubles dans l’eau (AFSSAPS, 2008). Il 

faut donc impérativement une tension active pour permettre leur mise en suspension dans l’eau. Elles 

présentent une densité en général inférieure à celle de l’eau et un indice de réfraction élevé. Elles sont 

pour la plupart colorées; rougeâtre pour les huiles de cannelle et une variété de thym, jaune pâle pour 

les huiles de sauge sclarée et de romarin officinal. Elles sont altérables et sensibles à l’oxydation. Par 

conséquent, leur conservation nécessite de l’obscurité et de l’humidité. De ce fait, l’utilisation de 

flacons en verre opaque est conseillée (Couic-Marinier et Lobstein, 2008). Selon, AFSSAPS (2008), 

elles sont constituées de molécules à squelette carboné, le nombre d’atomes de carbone est compris 

entre 5 et 22. Le plus souvent, il est de 10 ou de 15). 

 

I.1.7.4. Techniques d’extraction des huiles essentielles 

Les huiles essentielles sont composées par des molécules aromatiques présentant une très grande 

diversité de structure. Cependant, ces huiles sont obtenues avec des rendements très faibles, de l’ordre 

de 1%. Ce sont en fait des substances fragiles, rares, mais toujours précieuses. Ainsi, les différentes 

techniques d’extraction des huiles essentielles doivent d’une part, tenir compte de ces caractéristiques 

et d’autre part, apporter des performances quantitatives satisfaisant une forte demande toujours plus 

exigeante (Lucchesi, 2006).  

 

I.1.7.4.1.Entraînement à la vapeur 

La distillation à la vapeur d’eau est une méthode ancienne et très répandue pour l’extraction des huiles 

essentielles à partir des plantes aromatiques. Elle est simple par son principe, et utilise un équipement 

peu coûteux. Mais, cette méthode a plusieurs modes de réalisation. Parmi ces méthodes, la distillation 
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à l’eau (hydrodistillation), la distillation à la vapeur directe (vapodistillation) et la distillation à l’eau et 

à la vapeur (vapo-hydrodistillation) (Benjillali, 2005). 

 

I.1.7.4.2.Hydrodistillation 

L’hydrodistillation proprement dite est la méthode standard pour l’extraction d’une huile essentielle. 

Le procédé consiste à immerger la matière végétale dans un bain d’eau. L’ensemble est ensuite porté à 

ébullition généralement à pression atmosphérique. La chaleur permet l’éclatement et la libération des 

molécules odorantes contenues dans les cellules végétales. Les principes volatils sont entraînés par les 

vapeurs d’eau et, après condensation du distillat, séparés par décantation (Bruneton, 1987; Lucchesi, 

2006). 

 

I.1.7.4.3.Vapodistillation 

A la différence de l’hydrodistillation, la distillation à la vapeur saturée ou vapodistillation ne mettent 

pas en contact direct l’eau et la matière végétale à traiter. La vapeur d’eau traverse la matière végétale 

disposée dans des plaques perforées. Durant le passage de la vapeur à travers le matériel, les cellules 

éclatent et libèrent l’huile essentielle qui est vaporisée sous l’action de la chaleur pour former un 

mélange « eau+huile essentielle» (Koumaglo, 2005). 

 

I.1.7.4.4.Hydrodiffusion 

L’hydrodiffusion est une variante de l’entraînement à la vapeur. Dans le cas de l’hydrodiffusion, le 

flux de vapeur n’est pas ascendant mais descendant. La composition des produits obtenus est 

qualitativement sensiblement différente de celle des produits obtenus par les méthodes classiques. Le 

procédé permet un gain de temps et d’énergie (Bruneton, 1999). 

 

I.1.7.4.5.Extraction par les solvants 

Le matériel est chargé dans un extracteur spécialement construit contenant un solvant hautement 

purifié. Le solvant peut circuler à travers le matériel végétal pour extraire les constituants d’arôme 

ainsi que d’autres substances liposolubles. Le solvant est éliminé par évaporation et une huile concrète 

est obtenue (Belaiche, 1979; Bruneton, 1999).  
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I.1.7.4.6.Extraction par expression 

C’est une méthode très simple. Mais, elle est employée que pour les Citrus (agrumes).Cette méthode 

consiste à pulvériser la matière végétale sous une forte pression pour pouvoir aisément extraire les jus 

des fruits d’une part, et d’essence d’autre part (Belaiche, 1979). 

 

I.1.7.4.7.Extraction par les fluides supercritiques 

L’originalité de cette technique repose sur le solvant utilisé. Il s’agit du CO2supercritique. A l’état 

supercritique (à T= 31°C et P = 73bars), le CO2 possède un bon pouvoir d’extraction. C’est pourquoi, 

cette technique est recommandée pour l’extraction des essences naturelles, car elle permet de travailler 

à des températures basses afin de ne pas altérer l’huile essentielle. Les fluides supercritiques sont de 

bons solvants à l’état supercritique et de mauvais solvants à l’état gazeux (Fellah et al., 2006; De 

Souza et al.,2008). 

 

I.1.7.4.8.Extraction assistée par micro-ondes 

L’extraction assistée par micro-ondes est une technique récente développée, dans le but de réduire le 

temps d’extraction, de diminuer la consommation de solvants, d’augmenter le rendement en extraction 

et d’améliorer la qualité des extraits. Le rayonnement micro-onde permet de chauffer l’eau présente 

naturellement dans le matériel végétal. Ce chauffage en vaporisant l’eau contenue dans les glandes 

sécrétrices crée à l’intérieur de ces dernières une pression qui brise les proies végétales et libère ainsi 

le contenu en huile (Chemat et al., 2006; Sahraoui et al., 2008).  

 

I.1.8.Activités biologiques des extraits de plantes 

I.1.8.1.Activité antimicrobienne 

L’essor de la chimie a permis l’apparition de nouvelles substances antimicrobiennes. Ces dernières 

sont définies comme étant des substances utilisées pour détruire les micro-organismes ou empêcher 

leur croissance, y compris les antibiotiques et autres agents antibactériens et antifongiques. Ces 

substances synthétiques ont été employées couramment. Cependant, en raison du souci majeur des 

consommateurs de denrées sans additifs chimiques, la recherche d’additifs naturels, notamment 

d’origine végétale s’est développée particulièrement ces dernières années. Par conséquent, l’utilisation 

de produits naturels possédant une activité antibactérienne s’avère nécessaire (Rozman et Jersek, 

2009). 
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I.1.8.2 Activité anti-inflammatoire  

L'inflammation est une réponse naturelle de l’organisme à une agression physique, chimique ou 

biologique. Elle est utile lorsqu’elle ne s’installe pas dans la durée. Son but est d'éliminer l'agent 

pathogène et de réparer les lésions tissulaires. Mais, elle favorise également différents processus 

pathologiques. De récentes études ont monté que les enzymes pro-inflammatoires lipoxygénases 

(LOX), en particulier la 5-LOX, ainsi que les cyclooxygénases sont lourdement impliquées dans un 

certain nombre de maladies, incluant l’athérosclérose, le cancer et le diabète. Au fil des années, 

l’inflammation est de plus en plus présente dans l’organisme et prépare le lit des pathologies qui 

accompagnent souvent le vieillissement (Bourkhiss et al., 2010). 

 

I.1.8.3. Activité insecticide 

Un effet insecticide a été montré pour certaines huiles essentielles de l’Algérie. Ceci suggère une 

éventuelle utilisation pour le remplacement des pesticides utilisés actuellement dont le  problème 

majeur demeure dans l’effet polluant prononcé de ces produits de synthèse (Zoubiri et Baali, 2011). 

 

I.1.8.4.Activité antioxydant 

L'oxydation est l'une des principales causes de détérioration chimique, entraînant une rancidité et / ou 

une détérioration de la qualité nutritionnelle, de la couleur, de la saveur, de la texture et de la sécurité 

des aliments. Un antioxydant fait référence à un composé qui peut retarder ou inhiber l’oxydation des 

lipides ou d’autres molécules en bloquant l’initiation ou la propagation de réactions en chaîne 

oxydantes et ainsi prévenir ou réparer les dommages causés aux cellules du corps par l’oxygène 

(Olanlokun et al., 2013).   

 

I.2.Description de la sauge officinale « salvia officinalis » 

I.2.1.Description botanique de la sauge 

 

I.2.1.1.Classification botanique  

La classification classique de Salvia officinalis selon Fruleux, 2008-2009. 
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I.2.1.2.Nom botanique et dénominations vernaculaires :  

L’appellation latine démontre bien l’importance de la sauge dans la pharmacopée traditionnelle. En 

effet salvia en latin signifie guérir et salvare sauver (Fellah, 2006). 

Le tableau cité dessous montre les noms vernaculaire de S. officinalis dans certaines langues selon, 

Teucher et al., (2005) et Baba- Aissa, ( 2011) 

 

Langue de dénomination Dénominations vernaculaires de 

Salvia officinalis 

 سواك النبي،  سالمة،  المريمية بالعربية 

Français Grande sauge, sauge officinale, sauge commune, herbe sacrée, thé de 

France, thé de Grèce, thé d’Europe. 

English Common sage, gardensagge. 

Allemand Salbei, (der oder die) echte(r) Salbei, Gatten-Salbei, Edel-Salbei. 

 

Tableau 1 : Noms vernaculaire de S.officinalis dans certaines langues (Teucher et al., 2005; Baba 

aissa, 2011).  

 

 

 

 

 

Règne :……………………………………….……Plantae 

Sous-règne :…………………………….….Tracheobionta 

Division (Embranchement) :…………......Magnoliophyta 

Classe :…………………………………..…Magnoliopsida 

Sous-classe :……………..……………….…....…Asteridae 

Ordre :…………………………………….…..….……Lamiales 

Famille :………….……………………………….....Lamiaceae 

Genre :…………………….………………….…......Salvia 
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I.2.2.Description Morphologique de la sauge 

Il s’agit d’un sous-arbrisseau à tige ramifiée, profusément couverte de feuilles vivaces, opposées, 

ovales, rugueuses et de couleur vert glauque. Ses fleurs violettes, rouge violacé ou blanches sont 

réunies en épis terminaux. Ses fruits sont des tétrakènes. Cette espèce est originaire des régions 

méditerranéennes, ou ses applications sont connues depuis l’Antiquité. Elle est aujourd’hui cultivée 

(Borée, 2012). 

 

  

 

 

 

 ( 

 

  

(1)                                                                                                 (2) 

 

Fig.3: Feuilles (1) et les fleurs, (2) de Salvia officinalis (Original, 2019). 

 

I.2.3. Propriétés médicinales de la sauge 

La vertu thérapeutique la plus remarquable est l’inhibition de la transpiration. Cette action débute deux 

heures après l’absorption et peut se prolonger plusieurs jours. La sauge arrête la lactation. Elle est 

carminative, spasmolytique, stimulante, anti diarrhéique et possède une action œstrogène 

(Schauenberg et al., 2013). Selon Baba Aissa (2011), cette plante a des effets antiseptiques, 

antispasmodiques, antisudorales, aromatiques, astringentes (diarrhées), carminatives, cholérétiques, 

détersives, emménagogues, fébrifuges, hypogglycémiantes, sédatives, stomachiques, toniques, 

vulnéraires. 

 

I.2.4.Principes actifs de la plante  

La sauge contient les huiles essentielles comme le thuyone, le salviol, les pinènes, le bornéol, le cinéol, 

le myrcène, le cymène, la caryophyllène, l’humulène, et le camphre. Elle renferme aussi des tanins, qui 
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sont des principes amers (picrosalvine), des flavonoïdes, des acides phénoliques, des saponines, et 

substances œstrogènes (Baba Aissa, 2011). 

I.2.5.Toxicologie de la plante  

D’après les connaissances requises selon Teuscher et al., (2005), aucune toxicité aiguë ou chronique 

n’a été signalée après emploi aux doses usuelles des feuilles de sauge et de son huile essentielle 

(jusqu’à 15 gouttes par jour). Cependant, la thuyone provoque non seulement un effet local irritant, 

mais également des effets centraux psychomimétiques, après sa résorption. Une consommation 

chronique de thuyone peut ainsi conduire à des perturbations des fonctions hépatiques, rénales et 

cardiaques. Dans la mesure où la quantité de drogue employée à des fins culinaires reste très faible, 

tout danger lié à la présence d’une forte teneur en thuyone semble exclu pour le consommateur. 

Cependant, des quantités importantes de drogue soit une dose supérieure à 15g de drogue sèche 

peuvent engendrer une sécheresse de la bouche, l’apparition de sueurs, de tachycardes et de vertiges. 

Un cas de toxicité aiguë après administration d’une forte dose d’huile essentielle (2g et plus) a été 

décrit. Ainsi, la consommation régulière de sauge, même sous forme de tisane, ne parait pas 

recommandée. Le potentiel de sensibilation est faible. Ainsi, des réactions allergique restent jusqu’à 

présent ponctuelles et seraient liées à la présence d’acide carnosolique qui possède un effet allergène.  

 

I.2.6.Effets indésirables de la plante  

En respectant les doses, la sauge ne provoque que très rarement des effets indésirables, qui se 

traduisent dans ce cas par des nausées ou des vomissements. En revanche, au-delà de 15 g par jour, 

elle est susceptible de causer des palpitations, des bouffées de chaleur, des convulsions et des vertiges 

(Site 2).  

 

I.2.7.Applications de la plante  

Les feuilles de sauge officinale sont utilisées sous forme de gargarismes contre les  inflammations de 

la cavité buccale, les angines, le mal aux dents et la parodontite. Comme désinfectant, des cataplasmes 

et des bains sont conseillés pour les maladies de la peau dues aux mycoses (Borée, 2012).  

 

I.3. Données sur Tribolium castaneum (Herbst) 

Des données bibliographiques seront détaillées dans les paragraphes suivant.  
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I.3.1.Taxonomie :  

Selon Weinder et Rack, (1984), la classification de ce ravageur comme suit :  

Règne……………………………………Animal 

Phylum……………………….…….Arthropodes 

Classe…………………......Hexapodes (Insectes) 

Ordre……………………………….Coléoptères 

Famille…………………………...Tenebrionidés 

Genre……………………………...….Tribolium 

Espèce……….……Tribolium castaneum(Herbst)  

 

I.3.2.Dénominations vernaculaires  

La dénomination de Tribolium  en français est Tribolium rouge de la farine, petit ver de la farine. 

Leur nom en anglais est : red (rust-red) flour beetle et en espagnol tribolio castaneo, gorgojo castano 

de la harina (Doelobel et Tran, 1993). 

 

I.3.3.Description morphologique 

Selon Doelobel et Tran (1993), l’insecte est de couleur noir. Ses yeux sont séparés ventralement par 2 

à 3 fois leur propre largeur (Figure 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 4:Triboliumcastaneum (Herbst) 

(Doelobel et Tran 1993) 
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Les mêmes auteurs signalent que l’adulte est brun rougeâtre. Ils s’agit de plusieurs types de mutations 

produisant des adultes de couleur uniformément noire ont été décrits, On le distingue de l'espèce 

voisine T. Confusum par les caractères suivants. On parle des trois derniers articles des antennes 

nettement plus gros que les précédents, formant une masse distincte. On note l’absence de crête au-

dessus de l'œil. Les yeux sont ovales. Ils sont séparés ventralement par une distance à peu près égale à 

leur propre largeur en vue ventrale. La cuticule de la tête et du pronotum microréticulée paraissent 

terne entre les points. Au moins l'un des interstries qui sont de 4 à 8est fortement caréné sur toute sa 

longueur. Pour ce qui est du dimorphisme sexuel, Doelobel et al.,(1993) notent que la base du fémur 

antérieur possède chez le mâle un tubercule pilifère arrondi qui est absent chez la femelle. Ainsi, le 

cycle de vie de l’insecte est connu par 5 à 8 stades larvaires dans les conditions optimales de 

développement, mais jusqu'à 13 stades larvaires lorsque les conditions sont défavorables. La larve est 

environ huit fois plus longue que large, d'un jaune très pâle à maturité, avec latéralement quelques 

courtes soies jaunes. Le dernier segment abdominal est terminé par une paire d'urogomphes recourbés 

vers le haut, dans un plan perpendiculaire à celui du corps. Sur les dents ornant latéralement les 

segments abdominaux de la nymphe, c'est la soie postérieure qui est la plus courte.  

 

I.3.4.Régime alimentaire et dégâts  

C’est un insecte psichophage, mycophage, nécrophage et prédateur. La croissance la plus rapide est 

obtenue sur les farines de céréales dans l'ordre suivant; blé dur, blé tendre, sorgho, orge, mil. riz, et 

maïs. Il n'attaque pas le grain intact, mais des lésions microscopiques suffisent pour permettre à la 

larve d'entamer le grain. Il est à noter que seul le germe est consommé dans la plupart du temps. De 

même, les gousses d'arachide ne sont infestées que si le pédoncule est arraché. En cas de pullulation, 

larves et adultes sont cannibales et se nourrissent de leurs propres œufs et nymphes. Ils consomment 

également toutes sortes de proies immobiles soit les œufs et les nymphes de divers coléoptères, ou peu 

mobiles comme les larves de Stegobium paniceum et du Bostrichi de Rhyzopertha dominica. L'addition 

à du maïs brisé de cadavres du lépidoptère pyrali de Plodia interpunerella multiplie la population 

totale à 120 jours par  T.castoneume et capable de se développer sur un certain nombre de moisissures 

(Doelobel et al., 1993). 
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I.3.5.Répartition géographique  

L’espèce paraît originaire d'Asie du Sud. On l'a trouvée dans de la nourriture placée dans la tombe de 

Toutankhamon (1345 avant J.-C.). Elle est actuellement cosmopolite. Il existe dans le monde de très 

nombreuses lignées présentant des caractères de résistance attestée aux insecticides, aussi bien 

fumigants que non fumigants (Doelobel et al., 1993).  

 

I.3.6. Les moyennes de lutte :  

La protection des denrées stockées soulève souvent des polémiques, du fait que les dégâts surviennent 

quand les récoltes sont encore sur pied (Giles et Ashman, 1971). Pour cela, il est essentiel d’assurer 

des méthodes de lutte qui visent l’élimination des ravageurs dans les stocks.  

 

I.3.6.1.Lutte physique  

La lutte physique est la destruction des insectes par la modification des conditions environnementales 

(Fields, 1992). Ces moyens de lutte physique font appel au froid, à la chaleur, aux radiations ionisantes 

et, aux matières (inertes) (Fleurat - Lessard, 1987). Les insectes sont sensibles aux températures 

élevées, il suffit de leurs imposés une température de 55°C durant une heure pour détruire à la fois les 

œufs, les larves et les adultes. Dans le cas du R. dominica, l’élimination des insectes à tous les stades 

est obtenue à 60° C pendant 10 minutes (Steffan, 1978). Cependant, la méthode de Shahein (1991), 

consiste à faire passer un courant d’air chaud dans la masse des graines, la mortalité absolue des 

individus est obtenue pendant 3 minutes de temps d’exposition à 50° C. Par contre, l’exposition du 

capucin des grains à 9 °C pendant 3 à 10 semaines produit l’élimination de tous les stades larvaires 

dans les stocks (Fields, 1992). D’après Lee et al (1993), les insectes présentent des perturbations 

physiologiques suivies d’une mort certaine sous l’action d’un courant d’air frais. Les cellules sont 

progressivement déshydratées et le métabolisme est abaissé.  

Selon white (2000) et Benkhellat (2002), les insectes ne se développent pas et ne se nourrissent pas 

aux températures inférieurs à 10° C, ils finissent par mourir. À l’heure actuelle deux sortes de radiation 

ionisante sont utilisées pour la lutte contre les insectes. Dans le premier cas, il s’agit des rayons gamma 

; dans le second cas, il s’agit d’électrons rapides produits par un accélérateur d’électrons (Vanloon, 

1984 et Anonyme, 1984).  

D’après Gwinner et al (1996), la radiosensibilité des ravageurs varient selon les espèces ; les stades 

les plus sensibles sont les œufs et les larves. Ce moyen de lutte exige un personnel qualifié et des 
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structures de stockage adaptées, pour éviter d’exposer les opérateurs et les consommateurs au danger 

(Kellouche, 1987). 

 

 I.3.6.2.Lutte chimique  

Il existe deux types de traitement :  

• Le traitement par contact où le grain est recouvert d’une pellicule de produits insecticide qui agit sur 

les insectes (Crus & al. 1988). Ces produits peuvent être utilisés sous forme de poudre ou après la 

dilution.  

• Le traitement par fumigation dont les petites molécules de gaz pénètre à l’intérieur des grains et dans 

les fissures, ce qui leur permet d’anéantir les insectes cachés. Il existe deux produits de fumigation qui 

possèdent une grande importance économique : l’hydrogène phosphoré (PH3) et le bromure de 

méthyle (CH3Br) (Gwinner et al., 1996).  

 

I.3.6.1.Lutte biologique  

Selon Tiaiba (2007), la raison principale pour laquelle les chercheurs sont amenés à trouver des 

alternatives à la lutte chimique est le développement du phénomène de résistance des insectes 

ravageurs vis-à-vis des pesticides chimiques. C’est une méthode qui utilise des prédateurs, des 

parasites, des agents pathogènes et des insectes (Proctor, 1995). Elle utilise aussi des extraits des 

plantes ; ces dernières ont été connues depuis des temps immémoriaux comme sources de protection 

des denrées stockées, beaucoup ont été utilisées par des fermiers depuis le seizième siècle (Kachebi et 

Kebbi, 2003). Différentes parties (feuilles, tiges, racines, écorces) de divers espèces sont utilisées dans 

plusieurs pays du monde (Afrique, Chine, Inde…) (Dales, 1996). 
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Dans le but de valoriser et d’exploiter les plantes poussant en Algérie et qui sont réputées par leurs 

vertus médicinales, nous a choisi la sauge officinale en raison de son large utilisation par la population 

locale.  

Le travail a été effectué au centre de recherche et de développement CRD-SAIDAL d’Alger, et au 

laboratoire de Biologie des populations et des Organismes de la Faculté Sciences de la Nature et de la 

Vie de l’Université de Boumerdès. 

 

I.1 Matériel utilisé 

On a utilisé un matériel biologique et un matériel non biologique. 

I.1.Matériel biologique  

I.1.1.Matériel végétal 

Le matériel végétal est représenté par la partie aérienne de la Sauge officinale (Salvia officinalis) 

récoltée au mois de mars (2019) en phase de floraison dans la région de Zemmouri (Boumerdès) et 

d’Ain Taya (ALGER). L’espèce est identifiée au niveau du Département de Botanique de I ‘Ecole 

Nationale Supérieure Agronomique d’El – Harrach (ENSA) par le professeur Monsieur Benhouhou. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.5: Salvia officinalis (Original, 2019) 
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I.1.2.Ravageur  

L’insecte utilisé dans l’élevage est Tribolium castaneum récupéré à partir d’une souche d’élevage 

existant au laboratoire d’agronomie de la faculté sciences de la nature et de la vie de l’Université de 

Boumerdès (Figure 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 6: Tribolium castaneum (Original, 2019) 

 

I.1.3. Souches microbiennes testées 

Pour évaluer l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle de la sauge officinale, cinq souches 

microbiennes ont été testées dont quatre bactéries soit Escherichia coli, Staphylococcus aureus, 

Pseudomonas aeruginosa et Bacillus subtilis et une levure; Candida albicans. 

 

I.1.4.Matériel animal 

Il s’agit de souris Swiss Albinos mâles et femelles avec un poids moyen 23g (Figure 7). Elles ont été 

placées dans des cages plastiques contenant des copeaux de bois. Ainsi, elles ont été mises à jeun 

pendant 17heures avant l’administration de l’extrait. Elles ont accès libre à l’eau et l’alimentation. Ces 

animaux ont été procurés auprès de l’animalerie du CRD SAIDAL. Les animaux expérimentaux sont 

utilisés pour évaluer l’activité anti-Inflammatoire d’extrait de la sauge officinale. 
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Fig.7: Souris Swiss Albinos 

 

I.2.Matériel non biologique 

Le matériel non biologique est constitué d’un ensemble de réactifs, de produits chimiques, d’appareils, 

et de verreries. Il est utilisé tout le long de l’expérimentation. Ainsi, il est présenté au niveau de 

l’annexe1. 

 

II. Méthodes 

Les étapes effectuées lors de la réalisation de ce travail sont décrites au niveau de la figure suivante. 
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Fig.8: Etapes de la méthodologie suivie. 

 

a. Séchage du matériel végétal 

Les feuilles, les tiges et les fleurs, de la sauge récoltée sont séchés à une température ambiante dans un 

endroit aéré et ombragé pendant 40 jours, dans des étagères recouvertes du papier-peint afin d’éviter 

tout dépôt de moisissures (Figure 9). 

Récolte de la plante Salvia officinalis 

Séchage de la plante 

La plante sèche 

Extraction des huiles essentielles 

par hydroldistilation Broyage 

Huiles essentielles Infusé 

Réalisation de 

l’activité 

antimicrobienne 

Réalisation de 

l’activité 

insecticide 

Réalisation du 

screening 

phytochimique 

Réalisation de 

l’activité anti-

inflammatoire 
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Fig.9 : Séchage de la partie aérienne de la plante 

 

b. Broyage de la plante 

Après le séchage le broyage est réalisé à l’aide d’un mixeur électrique (Figure 10). Le broyage de la 

plante permet l’augmentation de la surface de contact solvant échantillon et une meilleure infiltration de 

du solvant au sein du matériel végétal ce qui a pour conséquence une augmentation de l’extraction 

(solide-liquide).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10 : Broyage de la plante  
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𝑯(%) = (
𝒎𝟏 − 𝒎𝟐

𝒎𝟏
) × 𝟏𝟎𝟎 

II.1.Détermination de la teneur en eau (Taux d’humidité) 

Afin de déterminer les taux de pertes en eau pour avoir une idée sur le séchage et la possibilité de 

conversation, une prise d’essai de 1 g exactement pesée de la partie aérienne de plante étudiée est séchée 

dans une étuve réglée à une température comprise entre 100 et 105° C, pendant 2 heures (Pharmacopée 

Européenne 2017, 7ème édition). 

La teneur en eau est déterminée selon la formule suivante: 

 

 

 

 

H(%): teneur en eau (humidité). 

m1 : masse (en g) de la prise d’essai avant le séchage. 

m2: masse (en g) de la prise d’essai après séchage. 

 

La matière sèche (MS) est obtenue comme suit : 

  

 

 

 

II.2.Pureté de la drogue végétale  

La pureté de la drogue végétale étudiée consiste à rechercher les éléments étrangers et les parties 

étrangères dans cette dernière, une prise d’essai de 5g de la plante étudiés est débarrassée de tout 

élément étranger. Elle est ensuite pesée pour déterminer le pourcentage par la formule suivante:  

 

 

 

 

 

m : masse (en g) des éléments étrangers.  

M : masse (en g) de la prise d’essai au départ de la plante étudiée.  

 

𝑴𝑺% = 𝟏𝟎𝟎 − 𝑯% 

 

% 𝑫𝒆𝒔 é𝒍𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 é𝒕𝒓𝒂𝒏𝒈𝒆𝒓𝒔 =
𝒎

𝑴
× 𝟏𝟎𝟎 
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II.3.Extraction d’huile essentielle par (Hydro distillation par Clevenger) 

II.3.1.Principe  

L’extraction de l’huile essentielle est effectuée chaque jour par hydrodistillation au moyen d’un 

dispositif d’extraction type Clevenger (Figure 11). Cette technique est basée sur l’immersion d’un 

échantillon solide dans l’eau portée à ébullition. La vapeur saturée d’huiles essentielles traverse un 

serpentin ou elle se condense pour donner deux produits. Il s’agit de l’eau florale et de l’huile essentielle 

(Bencheikh et al., 2015). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.11: Dispositif de l’hydrodistillation (Clevenger) (CRD-SAIDAL, 2019) 

 

II.3.2.Mode opératoire  

L’opération consiste à introduire 80 g de masse végétale séchée dans un ballon de 2 litres, tout en 

ajoutant une quantité d’eau distillée correspondant à 2/3 du volume du ballon. La distillation dure trois 

heures après récupération de la première goutte de distillat. Enfin, l’huile obtenue est conservée dans des 

flacons fumés et bien scellés à une température de 4°C. 

La distillation est répétée plusieurs fois et le volume global du distillat est estimé en pourcentage. 
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Toutes les étapes sont représentées dans la figure suivante. 

 

 

Fig.12 : Les étapes de l’extraction de l’huile essentielle (Originale, 2019). 

 

II.3.3.Calcul du rendement 

Le rendement est calculé à partir du poids de l’huile essentielle par rapport au poids de la plante sèche 

utilisée dans l’hydrodistillation (Bencheikh et al., 2015). Le rendement est exprimé en pourcentage : 

 

𝑹 =  
𝑴𝒉𝒆

𝑴𝒗𝒔
× 𝟏𝟎𝟎 

 

R : Rendement en HE en (%). 

Mhe : Masse de l’huile essentielle en g. 

Mvs : Masse végétale sèche en g.  

 

 

 

 

2 3 1 
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II.4.Screening phytochimique  

Les tests phytochimiques réalisées sur la poudre et l’infusé des feuilles de la sauge officinale ont pour 

objectif de rechercher les métabolites secondaires existants. 

Le protocole de la recherche de ces métabolites est résumé par Bruneton (1993) et Harborne (1998).  

 

II.4.1.Préparation de l’infusé 

20g de poudre sont placé dont 100ml d’eau bouillant. On laisse infuser pendant 20 minutes. Après le 

mélange est filtré par un papier filtre (Figure 13). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 13: Infusé de la sauge officinale 

 

II.4.2.Identification des anthocyanes  

Pour ce test, on rajoute quelques gouttes d’acide chlorhydrique (HCl) à 5 ml de l’infusé. La réaction 

donne une coloration rouge en présence des anthocyanes.  

 

II.4.3.Identification des tanins  

On rajoute quelques gouttes de (FeCl3à 5%) à 5 ml de l’infusé. La réaction donne une coloration bleue 

noir en présence des tanins. 
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II.4.4.Tanins condensés  

15 ml de l’infusé sont additionnée à 7 ml de réactif de Stiasny. La réaction donne une coloration rouge 

en présence de tanins condensés.  

 

II.4.5.Tanins galliques  

A 15 ml d’infusé, on ajoute 2 g d’acétate de sodium et quelques gouttes de FeCl3. La réaction donne une 

coloration bleu foncée. 

 

II.4.6.Identification des saponosides 

Dans un tube à essai, on introduit 5 ml d’HCl à 0,1 N. Dans un deuxième tube, on met 5 ml de NaOH à 

0,1N. Ensuite, on rajoute dans chaque tube quelques gouttes de l’infusé après une bonne agitation. La 

formation de mousse indique la présence des saponosides. 

 

II.4.7.Identification des flavonoïdes  

A 5 ml d’infusé, on ajoute 5 ml d’HCl, un copeau de magnésium et 1 ml d’alcool iso-amylique. La 

réaction donne une coloration rouge orangé en présence de flavonoïdes.  

 

II.4.8.Identification des alcaloïdes  

5 g de poudre végétale sont humectés avec de l’ammoniaque ½ pendant 24 h dans 50 ml d’un mélange 

(éther/chloroforme, 3V/1V) et ce dans un récipient bien fermé. Le filtrat est épuisé par l’acide 

chlorhydrique 2 N. Le réactif de Dragendorff donne un précipité rouge en présence d’alcaloïdes. 

 

 II.4.9.Identification des coumarines  

On fait bouillir à reflux 2 g de poudre dans 20 ml d’alcool éthylique pendant 15 minutes. Puis, on 

procède à une filtration. A 5 ml de filtrat, on ajoute 10 gouttes de la solution alcoolique de KOH à 10 %. 

La formation d’un trouble indique la présence des coumarines. 

 

II.4.10.Identification des sucres réducteurs  

On ajoute à 5 ml d’extrait brut, 5ml du réactif du Tollens. Ainsi, la formation d’un miroir d’argent après 

quelques minutes indique la réaction positive. 
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II.4.11.Identification des leuco-anthocyanes  

2 g de poudre végétale sont introduite dans 20 ml d’un mélange (propanol/ acide chlorhydrique, 

50ml/50ml). Le mélange est porté au bain Marie bouillant pendant quelques minutes .Une coloration 

rouge se développe en présence de leuco-anthocyanes. 

 

II.4.12.Identification des quinones libre  

A 2g de poudre, on ajoute 2ml de HCl 1N et 20 ml de chloroforme bien fermé, afin d’éviter 

l’évaporation de ce dernier. Après trois heures, on procède à une filtration. Le filtrat est agité avec 5ml 

d’ammoniaque ½. On remarque une coloration rouge en présence de quinones libres. 

 

II.4.13.Identification de quinones combinées  

A 2 g de poudre, on ajoute 15 ml de H2SO4 2N, porté à reflux pendant 10 min à 15 min. On filtre et on 

rajoute 20 ml de chloroforme. On laisse le chloroforme s’évaporer. Puis, on rajoute en excès de 

l’ammoniaque ½.La réaction donne une coloration rouge en présence de quinones combinées. 

 

II.4.14.Identification des glucosides  

A 2 g de poudre, on rajoute quelques gouttes de H2SO4. La formation d’une coloration rouge brique 

ensuite voilette indique la présence de glucosides.  

 

II.5.L'activité anti-inflammatoire   

La recherche de la propriété anti-inflammatoire a été réalisée sur l’infusé de la sauge officinale.  

 

II.5.1.Principe  

Le principe de cette étude consiste à injecter sous l’aponévrose plantaire de la patte gauche de la souris 

de la carragénine pour évaluer ses propriétés anti-inflammatoires. Les produits testés ont été administrés 

par injection intramusculaire 30 min avant l’injection de la carragénine. Cette étude permet la 

comparaison de l’œdème plantaire après administration de doses égales du produit anti-inflammatoire à 

tester soit l’extrait de la plante à 10% et du produit de référence correspondant (Ibuprofene) (Amezouar 

et al., 2013).  
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II.5.2.Protocole expérimental : 

Les souris ont été réparties en 3 lots. Chaque lot contient 5 souris dont le poids corporel est compris 

entre 27 et 32g. A cet effet, il s’agit d’un lot témoin, d’un lot de référence et d’un lot essai. 

 

II.5.2.1.Première étape: Au temps T0  

Les souris ont été mises à jeun pendant 16 heures, au temps T0. On a mesuré l’épaisseur de la patte 

gauche de chaque souris à l’aide d’un pied à coulisse digital. Ensuite, on a administré par voie intra-

gastrique (gavage) pour les trois lots les suspensions suivantes. Pour le lot témoin,  chaque souris reçoit 

0,5ml de l’eau distillée. Ce qui est du lot de référence, chaque souris reçoit 0,5ml de l’Ibuprofène à 400 

mg. En fin au niveau du lot essai, chaque souris reçoit 0,5ml de l’infusé de la sauge officinale (Figure 

14). 

 

 

 

 

 

 

 

 

(a)                       (b) 

Fig.14: Administration orale de l’infusé (a), et injection sub-plantaire de la carragénine d’administration 

(b). 

II.5.2.2.Deuxième étape: (après 30min) 

Les souris des trois lots ont reçu 0,025 ml de la carragénine sous l’aponévrose plantaire de la patte 

arrière gauche.  

II.5.2.3.Troisième étape  

II.5.2.3.1.Première Méthode: (après 4 heures) 

L’épaisseur de l’œdème a été mesurée chaque une heure pendant quatre heures à l’aide d’un pied à 

coulisse digital (Figure 15).   
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% 𝒅’𝒊𝒏𝒉𝒊𝒃𝒊𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅’œ𝒅è𝒎𝒆 =
𝑶𝑻 − 𝟎𝑬

𝑶𝑻
× 𝟏𝟎𝟎 

% 𝒅’œ𝒅è𝒎𝒆 =
𝑬𝑻𝒉 − 𝑬𝑻𝟎 

𝑬𝑻𝟎
× 𝟏𝟎𝟎 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

Fig.15: Mesure de l’épaisseur de l’œdème (c). 

 

II.5.2.3.1.1.Expression des résultats    

II.5.2.3.1.1.1.Calcul du pourcentage d’œdème pendant chaque une heure  

Selon Amezouar et al., (2013), on a calculé chaque heure le pourcentage d’œdème selon la formule 

suivante:  

 

 

 

 

 

ET0: Epaisseur d’œdème de la patte a temps initial.     ETh: Epaisseur d’œdème de la patte par heure. 

 

II.5.2.3.1.1.2.Calcul du pourcentage d’inhibition d’œdème :  

D’après Amezouar et al., (2013), on a calculé le pourcentage d’inhibition d’œdème selon la formule 

suivante:  

 

  

 

 

OT: pourcentage d’œdème du groupe Témoin. OE: pourcentage d’œdème du groupe Essai. 



Chapitre II: Matériels et Méthodes 2019 
 

 

34 

% d’œdème= 
𝑀𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑎𝑡𝑡𝑒 𝑔𝑎𝑢𝑐ℎ𝑒−𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑎𝑡𝑡𝑒 𝑑𝑟𝑜𝑖𝑡𝑒

𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑎𝑡𝑡𝑒 𝑑𝑟𝑜𝑖𝑡𝑒
 100 

 

II.5.2.3.2.Deuxième Méthode: (Après 4 heures) 

Les animaux sont sacrifiés par rupture de la nuque. Puis les pattes postérieures sont coupées à hauteur de 

l’articulation et pesées sur une balance analytique (Figure 16).   

 

 

Fig.16: Pattes gauches et droites coupées et mesure du poids des pattes (d). 

 

II.5.2.3.1.1.Expression des résultats  

On a calculé les moyennes arithmétiques des poids des pattes gauches et des pattes droites pour chaque 

lot. 

On a calculé le pourcentage d’augmentation des poids de la patte (% d’œdème) selon Amezouar et al., 

(2013) par la formule suivante 

 

On a calculé le pourcentage de réduction de l’œdème chez les souris traitées par rapport aux témoins par 

la formule suivante d’après Amezouar et al., (2013) 

 

% de réduction de l’œdème= 
%𝑑𝑒𝐿’œ𝑑è𝑚𝑒𝑡é𝑚𝑜𝑖𝑛−%𝑑𝑒𝐿’œ𝑑è𝑚𝑒𝑒𝑠𝑠𝑎𝑖

%𝑑𝑒𝑙’œ𝑑è𝑚𝑒𝑡é𝑚𝑜𝑖𝑛
× 100 
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Selon Amezouar et al., (2013), on a calculé le pourcentage de réduction de l’œdème chez les souris 

traitées par l’extrait de la plante par rapport à l’Ibuprofène   

 

 

% de réduction de l’œdème = 
%𝑑𝑒𝐿’œ𝑑è𝑚𝑒𝑡é𝑚𝑜𝑖𝑛−%𝑑𝑒𝐿’œ𝑑è𝑚𝑒𝑑𝑒𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒

%𝑑𝑒𝑙’œ𝑑è𝑚𝑒𝑡é𝑚𝑜𝑖𝑛
× 100 

 

 

 

II.6.L’activité antimicrobienne 

Elle se fait à travers les différentes étapes suivantes:   

II.6.1.Revivification des souches microbiennes 

La revivification des souches a pour objectif l’obtention d’une culture jeune et pure. Elle consiste à 

ensemencer quelques colonies de souches conservées en stries la surface de la gélose préalablement 

coulée et solidifiée dans des boites de Petri. Il s’agit de Mueller-Hinton pour les bactéries et de 

Sabouraud pour les levures. Les boites de Petri renfermant chacune une souche microbienne sont 

incubées à 35°C ± 2°C pendant 24h pour les bactéries et à 25°C ± 2°C pendant 48h pour les levures 

(Pharmacopée européenne, 2002).  

 

II.6.2.Aromatogramme 

L’aromatogramme ou la méthode de diffusion sur milieu gélosé consiste à mesurer in vitro le pouvoir 

antibactérien des huiles essentielles. Cette méthode est l’équivalent d’un antibiogramme ou 

l’antibiotique est remplacé par l’huile essentielle à étudier. 

L’aromatogramme s’effectue par un dépôt de disques en cellulose stériles, imbibés de l’huile essentielle 

à étudier, sur un milieu gélosé préalablement coulé dans une boite de Petri. Il est à noter que chaque 

boite de Petri est ensemencée par 108 UFC/ml du microorganisme testé. 

Après incubation, l’évaluation du pouvoir antimicrobien de l’huile essentielle se fait par la mesure du 

diamètre de la zone d’inhibition, qui se traduit par un halo clair autour du disque absorbant 

(Pharmacopée européenne, 2002). 
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II.6.3.Protocole expérimental 

II.6.3.1.Préparation de l’inoculum 

On a préparé des tubes stériles contenant 5 ml d’eau physiologique stérile. Ensuite, on prélève quelques 

colonies soit 3à 5colonies de bactéries ou de levures bien isolées et identique, et on les additionne à cette 

eau pour réaliser une suspension microbienne. On agite les tubes pendant quelques secondes. Après, on 

réalise une lecture de la densité optique (DO)  de chacune des suspensions préparées. A l’aide d’un 

spectrophotomètre à une longueur d’onde de λ 620 nm et qui doit être comprise entre 0,22 et 0,32 pour 

les bactéries et entre 2 et 3 pour les levures, qui correspondent à une concentration de 107 à 108 

germes/ml. Il s’agit de la concentration minimale qui assure la croissance microbienne. 

Il faut noter que l’incubation peut être ajusté en ajoutant, soit de la culture si la concentration de la 

suspension est trop faible, ou bion de l’eau physiologique stérile si elle est trop forte. 

Ainsi, l’ensemencement doit se faire dans les 30 minutes qui surviennent la préparation de l’inoculum 

(Pharmacopée européenne, 2002). 

 

II.6.4.Préparation des milieux de culture avec des suspensions microbiennes 

II.6.4.1.Préparation de la première couche du milieu 

Les milieux gélosés MH et SAB sont fondus dans un bain-Marie à 95 °C. On verse aseptiquement une 

première couche dans les boites de Petri à raison de 15 ml par boite avec 3 répétitions par souche. On 

laisse ce milieu refroidir et solidifier sur la paillasse (Pharmacopée européenne, 2002). 

 

II.6.4.1.Préparation de la deuxième couche 

Les milieux gélosé MH et SAB sont fondus dans un bain-Marie à 95 °C encore une seconde fois. 

Ensuite, on fait baisser la température jusqu’à 45 °C. Après, on remplit des flacons en verres stériles 

avec 50 ml de MH et 50 ml de SAB. On ensemence les milieux de culture avec 200 µl de la suspension 

dans chaque flacon. On agite manuellement les flacons. Ensuite, on transverse rapidement 5 ml de 

chaque milieu inoculé en 2ème couche sur la surface des boites contenant déjà la 1ière couche de gélose. 

On étale rapidement en faisant pivoter la boite sur elle-même pour voire une surface uniforme. En fin, 

on laisse solidifier sur la paillasse (Pharmacopée européenne, 2002). 
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                                 (a)                                                                               (b) 

  Fig. 17: Préparation  de la 1ère et la 2ème couche du milieu 

 

II.6.5.Dépôt de disques  

Une fois les milieux sont solidifiés, on prélève à l’aide d’une pince stérile un disque absorbant stérile et 

imbibé avec l’huile essentielle préparée, en mettant seulement en contact avec le bout du disque. Celui-

ci va absorber progressivement l’huile jusqu’à imprégnation total du disque. On dépose les disques 

imbibés sur la surface de la gélose. En fin, on laisse ces boites sur la paillasse pendant 30 minutes pour 

permettre la diffusion de l’huile (Pharmacopée européenne, 2002). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 18: Dépôt de disques 
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II.6.5.Incubation  

On incube les boites de Petri à 35 °C ± 2 °C pendant 24 h pour les bactéries et à 25 °C±2 °C pendant 48 

h pour les champignons (Pharmacopée européenne, 2002). 

 

II.6.6.Lecture  

Après incubation la sensibilité des germes à l’HE se traduit par la présence d’une zone claire autour des 

disques (zone d’inhibition en mm) : 

-présence de zone clair autour du puits = présence de l’activité inhibitrice : 

-absence de zone claire autour du puits = absence de l’activité inhibitrice : 

 

Selon Rodriguez et al., (2007), les pouvoirs antimicrobienne ont été classés en fonction des diamètre 

des zones d’inhibition de la croissance microbienne en quatre classe. L’échelle d’estimation de l’activité 

antimicrobienne est donnée dans le tableau 2. 

 

Tableau 2: échelle d’estimation de l’activité antimicrobienne selon Rodriguez Vaquero et al., (2007). 

 

Diamètre de la zone d’inhibition  Pouvoir antimicrobien 

≥28mm Fortement inhibitrice 

16mm≤ diamètre ≤28mm Modérément inhibitrice 

10mm ≤diamètre ≤16mm Légèrement inhibitrice 

<10 Non inhibitrice 

 

II.7. Activité insecticide  

II.7.1.Condition de l’élevage  

L’élevage de masse de Tribolium castaneum est réalisé dans trois bocaux en verre transparent de (16 x 

8cm). Chaque bocal contient 500g de semoule (blé dur) sont utilisées comme substrat alimentaire 

(Fig.10). L’élevage des insectes se fait dans une étuve réglée à une température de 30°Cet à une 

humidité relative de 70%.  
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II.7.2.Traitement  

II.7.2.1. Préparation du mélange 

Dans 3ml de Tween 80 à 3%, on rajoute 100 ml de méthanol. 

II.7.2.2.Préparation des dilutions  

Avant d’appliquer le traitement, on a réalisé les dilutions de l’huile essentielle dans du Tween 80 à 3%. 

La dilution est faite de façon binaire. Cinq dilutions ont été réalisées (Figure 19).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 19: Préparation des dilutions 

II.7.1.3.Traitement des adultes 

Les individus soumis aux tests de toxicité ont été déposées délicatement sur du papier filtre avec 100µl 

de l’huile essentielle à différentes doses dans des boites de Petri.  Chaque boite de Pétri contient dix 

individus. Il est à noter que le même protocole a été appliqué sur les individus témoins en utilisant le 

tween pour la réalisation des témoins à blanc. Ainsi, pour chaque essai des doses testées et du témoin, 

trois répétitions ont été effectuées pour les deux sites (Alger/ Boumerdès) (Figure, 20). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 20: Traitement des adultes (100µl). 
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II.7.1.4.Estimation de la toxicité des traitements 

La mortalité est le premier critère de jugement de l’efficacité d’un traitement chimique ou biologique. 

Les symptômes de la mortalité sont aperçus lorsqu’on constate l’absence de tous mouvements corporels 

des individus, même après chatouillement de l’insecte à l’aide d’une pince.  

Le comptage des adultes morts a été effectué à l’œil nu, après 24 heures, 48 heures, 72 heures et 96 

heures. 

Les taux de mortalité sont calculés et corrigés par rapport aux taux de mortalité du témoin correspondant 

à l’aide de la formule d’Abbott (Abbott, 1925) 

Le pourcentage de mortalité observé est corrigé par rapport au témoin sont donnés selon la formule 

D’abbot (1925). 

 

 

 

 

T: Mortalité des témoins                                                S: Nombre de survivants pour les témoins 

P: Mortalité induite sous l’action de la substance active 

 

II.7.1.4.Calcul de la DL 50 

 Pour calculer les DL50 qui sont la dose nécessaire pour tuer la moitié d’une population, on transforme         

les doses en logarithme décimaux et les pourcentages de mortalité en probités en se servant de la table 

de Bliss et Cavelier (1976). Ceci permet d’obtenir des équations de droites de régression de type:  

 

 

 

Y: probité de mortalité corrigé.              X: logarithme décimal de la dose.            A: La pente 

 

II.7.2.Analyse statistique  

Pour donner une signification statistique aux résultats à travers les différents paramètres étudiés, le 

traitement des données est effectué à l’aide du logiciel XL.XSTAT dont l’analyse de la variance a 

intervalle de confiance 95%. 

MC%= (P-T /S) x 100 

 

Y=AX+B 
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L’analyse de la variance (ANOVA) permet de déterminer l’influence des facteurs étudiés ou des 

interactions entre les facteurs. Dans ce cas, on a effectués cette analyse pour comparer la variation de 

l’effet des traitements en fonction des doses et du temps. 
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Sauge de  Boumerdès

MS%

TH%

III. Résultats et discussion 

Cette partie est présentée sous différents volets 

III.1.Taux d’humidité  

Le test d’humidité est réalisé dans le but d’estimer la teneur en eau de la plante étudiée, et de 

connaître la durée de séchage de la plante pour chaque région.  

Le taux d’humidité de S. officinalis récoltée à Alger et à Boumerdès est donné dans la figure 

suivante: 

 

  

 

MS: Matière sèche     TH: Taux d’humidité 

 

Fig. 21: Taux d’humidité de S. officinalis récoltée à Alger et à Boumerdès. 

 

Les teneurs en eau de la sauge officinale des deux régions soit Alger et Boumerdès sont 

proches soit 17% pour la sauge récoltée à Alger et 13% pour la sauge récoltée à Boumerdès. 

D’après ces résultats, on remarque que le taux d’humidité de la sauge récupérée à Alger 

(17%) est supérieur à celui de Boumerdès (13%). En raison de cette teneur, on peut dire que la 

sauge récoltée à Alger a besoin d’une durée de séchage plus longue par rapport à celle de la 

sauge récoltée à Boumerdès. 

Ces teneurs en eau sont relativement faibles et assurent à la plante une plus grande stabilité et 

par conséquent une période de stockage assez long.  

Le travail de Bechar-Amimer (2008) sur la S. officinalis de Béjaia a montré que cette sauge 

renferme un taux d’humidité élevé qui est de 68,54%. Ainsi, le taux d’humidité rapporté par 

Kherar (2008) sur S. officinalis  de la région de Feraoun (Béjaia) est aussi important soit 

64.49%. 

83%

17%

Sauge  d'Alger

MS%

TH%
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III.2.Pureté de la drogue végétale  

Les résultats obtenus après élimination de tous éléments étrangers de la plante des deux 

régions d’Alger et de Boumerdès ont révélé un pourcentage des éléments étrangers de 11,45% 

pour la sauge d’Alger et 19,95% pour la sauge de Boumerdès. 

Selon la Pharmacopée Européenne (2017), les éléments étrangers sont séparés en deux 

catégories à savoir les parties étrangères faisant partie de la plante-mère et les matières 

étrangères à la plante mère ayant une origine végétale ou animale. Pharmacopée Européenne 

(2017) tolère en général un taux maximal de 2 % d’éléments étrangers.  

 

 

Fig. 22: Pourcentage de la pureté de la sauge officinale. 

 

III.3.Rendement en huiles essentielles 

L’extraction par hydrodistillation des organes aériens de la plante étudiée ont fourni des huiles 

essentielles ayant des colorations jaune claire avec de fortes odeurs. 

Le rendement en huile essentielle de S. officinalis des deux régions (Boumerdès, Alger) est 

détaillé dans la figure suivante. 
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Fig. 23: Rendement en huile essentielle de S. officinalis de deux régions (Boumerdès, Alger). 

 

Le rendement obtenu en huile essentielle des fleurs de la sauge récoltée dans la région de 

Boumerdès est de 2,24%. Cette teneur est plus importante par rapport à celles récupérées à 

partir de la partie aérienne de S. officinalis récoltée à Alger et à Boumerdès qui sont 

respectivement de qui est 1,38 %, et 1,35 % (Figure 23).  

D’après la Figure 23, on déduit que la fleur de la sauge officinale est très riche en huiles 

essentielles par rapport à la partie tige et feuille. 

Les rendements en huiles essentielles obtenus à partir des tiges et des feuilles lors de cette 

étude sont faibles par rapport à ceux trouvés par Baricevic et al., (2001) ayant travaillé sur la 

sauge de la région de Slovenia, tout en traitant quatre échantillons de cette plante. Alors que 

ceux obtenus à partir des fleurs sont plus importants que ceux de Baricevic et al., (2001). Ces 

auteurs ont trouvé des rendements de 1,99%, 1,91%, 1,76%, 1,74%. Cependant, dans un autre 

travail réalisé sur la Sauge officinale d'El-Kala au nord-est algérien par Benkherara et al., 

(2011), le rendement en huiles essentielles est de 1,52 %. Il est supérieur à ceux obtenus lors 

de cette étude à partir des tiges et des feuilles des deux sites de récolte soit Alger et 

Boumerdès.  

En Tunisie à El Marsa et Djbel , Fellah et al., (2006) ayant calculé le rendement de la sauge 

officinale montre que le rendement de la sauge récoltée à El Marsa est de 1,02% qui est 
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inférieur à celui S. officinalis récoltée à Alger et à Boumerdès. Alors que, le rendement  

récupéré à partir de S. officinalis récoltée dans la région de Djbel est de 1,63% qui est élevé 

par rapport à ceux de la présente étude. 

Selon Fellah et al., (2006), cette variation dans le rendement peut être attribuée non 

seulement à l’origine de la plante et à la technique d’extraction, mais également à la période 

de la récolte, de la matière végétale, du cycle végétatif et de la nature de l’organe végétal.  

Kammoun El Euch et al., (2019), notent qu’il est possible de supposer que plusieurs facteurs 

affectent le rendement d'extraction en huile essentielle. Parmi ces facteurs, ils signalent que 

les conditions environnementales telles que la salinité, l'origine géographique, les facteurs 

climatiques, notamment les précipitations, la température, l'humidité relative de l'air, le vent 

l'eau et la lumière sont fortement impliqués dans la production des huiles essentielles. Ainsi, 

la teneur en huile essentielle est positivement régulée par la température et le stade de 

développement soit la floraison. Tandis qu'elle est affectée négativement par les précipitations 

pendant la période de floraison. 

 

III.4.Screening phytochimique 

Le screening phytochimique a permis de connaitre les familles chimiques des composants de 

la sauge d’Alger et celle de Boumerdès. Ceci facilite le choix des substances bioactives à 

étudier. 

L’ensemble des résultats du screening phytochimique réalisé sur la poudre et l’infusé de S. 

officinalis des deux sites sont représentés dans le tableau suivant:  
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Tableau 3: Résultat de screening phytochimique de la sauge officinale récoltée à Boumerdès 

et à Alger. 

Substances 

Recherchées 
Résultats prévus 

Résultats obtenus 

Alger Boumerdès 

Anthocyanes Coloration rouge 

(+) (+) 

Tanins 
Coloration bleue 

noir 

(++) (+++) 

Tanins 

condensés 
Coloration rouge 

(+) (+) 
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Tanins galliques 
Coloration bleu 

foncée 

   

(+++) 
(+++) 

Saponosides 
Formation d’une 

mousse 

 

 

 

 

 

 

 

    (+++) 

 

 

 

 

 

 

 

   (++) 

Flavonoïdes 
Coloration rouge 

orange 

 

 

 

 

 

 

 

 

   (+++) 

 

 

 

 

 

 

 

 

   (++) 
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Leuco-

anthocyanes 
Coloration rouge 

 

 

 

 

 

 

 

    (-) 

 

 

 

 

 

 

 

   (-) 

Quinones libres Coloration rouge 

 

 

 

 

 

 

 

  (+/-) 

 

 

 

 

 

 

 

(+) 

Quinones 

combinés 
Coloration rouge 

      

(+++)                                    

            

(++)    
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[(++) Richesse (+) Présence (–) Absence] 

Glucosides 
Coloration rouge 

brique 

 

 

 

 

 

 

 

(+++) 

 

 

 

 

 

       

 

(+++)  

Alcaloïdes Précipité rouge 

  

 

 

 

 

 

 

     (+++) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   (+++) 

Coumarines 
Formation d’un 

trouble 

 

 

 

 

 

 

(-)                                               

 

 

 

 

 

 

(-) 

Sucres 

réducteurs 

Formation d’un 

miroir 

 

 

 

 

 

 

    (-) 

 

 

 

 

 

 

      (-) 
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Le screening phytochimique de la poudre et de l’infusé de la sauge officinale d’Alger et de 

Boumerdès montre une forte teneur en alcaloïdes, en glucosides, en tanins galliques, ainsi 

qu’une faible concentration en tanins condensés et en anthocyanes. Une absence totale en 

sucres réducteurs, en coumarines et en leuco-anthocyanes est signalée.   

Pour ce qui est des quinones combinés, des flavonoïdes, et des saponosides, on note une forte 

présence pour les échantillons récupérés à Alger et une moyenne concentration pour les 

échantillons collectés à Boumerdès. 

Concernant les tanins, ils marquent une forte concentration pour la sauge officinale récoltée à 

Boumerdès et une moyenne concentration pour la sauge officinale récupérée à Alger. La 

présence des quinones libres est faible la sauge officinale obtenue à Boumerdès. Tandis 

qu’elle est une très faibles pour la sauge officinale récoltée à Alger. 

Les résultats obtenus lors de cette étude sont proches de ceux de Mekhaldi et al., (2014), 

ayant réalisé des tests phytochimiques sur la sauge officinale de la région de Mostaganem 

Mekhaldi et al., (2014) montrent une richesse en flavonoïdes, en tanins, en stéroïdes, en 

terpenoides, et une absence totale en alcaloïdes et en saponines pour S. officinalis. Ainsi, ces 

auteurs confirment que la sauge officinale est une plante utilisée dans plusieurs préparations 

alimentaires (Mekhaldi et al., 2014) vu sa richesse en métabolites secondaires. 

 

III.5. Activité anti-inflammatoire 

L’objectif de ce travail est d’étudier les effets biologiques de la sauge officinale notamment 

l’activité anti-inflamatoire. Cette étude a montré que l’extrait de la sauge officinale possède 

des propriétés pharmacologiques telles que l’activité anti-inflammatoire. 

A cet effet, on a déterminé le pourcentage d’œdème provoqué suite à une inflammation des 

pattes de souris irritantes à base de carragéenine. Ensuite, on a appliqué l’extrait de la plante 

des deux régions soit Alger et Boumerdès et le produit de référence soit l’Iboprofène aux lots 

de souris correspondants. L’œdème induit par injection de la carragénine est un modèle 

animal largement utilisé pour évaluer l’activité anti-inflammatoire de la substance. Le 

criblage de l’extrait aqueux de la sauge officinale par le test de l’œdème induit par la 

carragénine a permis de mettre en évidence un potentiel anti-inflammatoire de 58,87 pour la 

sauge officinale récoltée à Alger et de 100% pour la sauge officinale obtenue à Boumerdès. 
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L’injection de la carragénine provoque la libération de plusieurs médiateurs chimiques qui 

sont responsables de processus inflammatoire. 

Les résultats sont représentés dans les tableaux suivants: 

 

Tableau 4 : Résultats de l’activité anti inflammatoire (Epaisseur d’œdème) de la sauge 

officinale récoltée à Boumerdès 

 

Tableau 5 : Résultats de l’activité anti inflammatoire (coupe des pattes) de la sauge officinale 

récoltée à Boumerdès. 

 

 Moyenne du poids des pattes (g) 
% d'œdème 

% de réduction 

de l'œdème Gauche Droite 

Témoin 

(Eau 

physiologique) 

0,109 0,074 47,30 % 0% 

Référence 

(Ibuprofène) 
0,169 0,139 21,58 % 54,38% 

Essai 1 

Extrait aqueux 

à 10% 

0,152 0,145 4,83% 89,79% 

 

 

 

Souris Temps 1h 2h 3h 4h 

Témoin 

(Eau 

physiologique) 

% d’œdème 40,52% 29,41% 28,76% 9,80% 

 

Référence 

(Iboprofène) 

 % d’œdème 26,11% 3,82% Pas d’œdème Pas 

d’œdème 

 % 

d’inhibition 

d’œdème 

35,56% 87,01% / / 

Essai 1 

Extrait à 10% 

 % d’œdème 15,83% 12,60% 4,85% Pas 

d’œdème 

 

 

% 

d’inhibition 

d’œdème 

60,93% 57,16% 83,14% 100% 
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Tableau 6: Résultats de l’activité anti inflammatoire (Epaisseur d’œdème) de la sauge 

officinale récoltée à Alger.  

 

 

Tableau 7 : Résultats de l’activité anti inflammatoire (coupe des pattes) de la sauge officinale 

récoltée à Alger 

 

 Moyenne du poids des pattes (g) 
% d'œdème 

% de réduction 

de l'œdème Gauche Droite 

Témoin 

(Eau 

physiologique) 

0,109 0,074 47,30 % 0% 

Référence 

(Ibuprofène) 
0,169 0,139 21,58 % 54,38% 

Essai 2 

Extrait 

aqueux à 10% 

0,165 0,136 21,32 % 54,92 % 

 

 

 

Souris Temps 1h 2h 3h 4h 

Témoin 

(Eau 

physiologique) 

% d’œdème 25,83% 38,33% 39,16% 42,5% 

Référence 

(Ibuprofène) 

% d’œdème 26,11% 3,82% Pas d’œdème Pas 

d’œdème 

% d’inhibition 

d’œdème 

/ 90,03% / / 

Essai 2 

Extrait aqueux 

à 10% 

% d’œdème 23,62% 29,77% 28,96% 17,47% 

% d’inhibition 

d’œdème 

8,55% 22,33% 26,04% 58,87% 
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La comparaison du taux de réduction d’œdème des pates après application des doses égales 

du produit à tester et celui du produit de référence correspondant sont réalisées par rapport à 

un témoin. 

L’activité anti-inflammatoire a été évaluée grâce au calcul des pourcentages d’inhibition de 

l’œdème. L’importance de l’œdème a été appréciée par la détermination du pourcentage 

d’augmentation du volume de la patte de souris. 

Ces résultats sont reportés sur des courbes permettant de suivre l’évolution des pourcentages 

d’œdème et les pourcentages d’inhibition d’œdème dans chaque heure (méthodes 01). La 

détermination du pourcentage d’inhibition de l’œdème permis d’évaluer le potentiel anti-

inflammatoire de l’extrait étudié et de comparer celui-ci avec des produits de référence. 

Les résultats obtenus sont présentés dans les figures suivantes:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 24: Evolution du pourcentage d’œdème après traitement par l’infusé préparé à partir de la 

sauge officinale récoltée à Boumerdès des trois lots et après l’injection de la carragénine. 
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Fig. 25: Evolution du pourcentage d’œdème après traitement par l’infusé préparé à partir de la 

sauge officinale récoltée à Alger des trois lots et après l’injection de la carragénine. 

 

Le test de l’activité anti-inflammatoire montre que le volume d’œdème diminue avec le 

temps, chez le lot traité par l’extrait de la sauge officinale de Boumerdès. Cette baisse 

d’œdème est observée aussi chez le lot traité par le produit de référence soit l’Ibouprofène. 

Par contre Chez le lot traité par l’extrait de la sauge officinale d’Alger, la diminution de 

l’œdème est connue à partir de la 3ème.heure. A la 4ème.heure d’observation, elle atteint son 

maximum de 17.47%. Tandis que chez le lot de référence traité par l’Ibouprofène, on 

remarque une diminution de l’œdème jusqu'à son absence dés de la 3ème heure.  
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Fig. 26: Evolution du pourcentage d’inhibition d’œdème après traitement par l’infusé préparé 

à partir de la sauge officinale récoltée à Boumerdès des trois lots et après l’injection de la 

carragénine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 27: Evolution du pourcentage d’inhibition d’œdème après traitement par l’infusé préparé 

à partir de la sauge officinale récoltée à Alger des trois lots et après l’injection de la 

carragénine. 
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Le pourcentage d'inhibition de l’infusé de la partie aérienne de sauge officinale de Boumerdès 

à la quatrième heure après l’injection du carragénine est de 100% qui est semblable au 

pourcentage issu après l’injection de la référence (Ibouprofène). Cette inhibition de l'œdème 

est moins importante que celle obtenue à partir de l’infusé de la partie aérienne de la sauge 

officinale récoltée à Alger soit 58.87% au bout du même temps qui est de 4 heures. Pour ce 

qui est de la référence à 3heure et trente minutes d’œdème a disparu. 

Les résultats du présent travail sont en accord avec ceux de Çadirci et al., (2010) ayant 

travaillé sur trois espèces de sauge en Turquie. Ces auteurs ont montré que S. fruticosa, S. 

verticillata et S. trichoclada possèdent des propriétés anti-inflammatoires très intéressantes. 

D’après Baricevic et al., (2000), les extraits chloroformiques des feuilles de S. officinalis. 

Récoltées en Slovénie ont des fortes propriétés anti-inflammatoires après une application 

topique. 

Lingnan et al., (2019) montrent que la sauge officinale en tant qu'assaisonnement sain et 

fonctionnel dans l'industrie alimentaire, source naturelle dans l'industrie pharmaceutique et 

l'agriculture. 

L’effet anti-inflammatoire des extraits aqueux de la sauge officinale récoltée à Alger et à 

Boumerdès a été évalué dans le présent travail. Les résultats obtenus montrent que l’extrait 

aqueux possède une activité anti-inflammatoire redoutable. 

En effet, le test d’inhibition du développement de l’œdème des pattes des souris induit par 

l’injection de la carragénine permet de mettre en évidence que l’extrait aqueux des feuilles et 

des tiges de la sauge officinale récoltés à Boumerdès et à Alger possède un effet anti-

inflammatoire proche à celui issu après l’injection de l’Ibouprofène. Ainsi, l’extrait de la 

sauge officinale récoltée à Boumerdès présente une activité anti inflammatoire plus forte que 

celui de la sauge récupérée à Alger. 

D’après Milcent et Chau (2003), la présence d’alcaloïdes peut expliquer la manifestation de 

diverses activités biologiques notamment l’effet anti- inflamatoire. 
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III.6. Activité antimicrobienne  

Durant cette étude, l’activité antimicrobienne a été évaluée en observant le pouvoir inhibiteur 

de l’huile essentielle de la sauge officinale collectée dans deux régions, contre quatre souches 

bactériennes et une levure. 

L’ensemble des résultats microbiologiques obtenus au cours de cette étude montre que l’huile 

essentielle testée possède une activité antimicrobienne vis-à-vis des souches bactériennes 

étudiées, dans laquelle certaines souches semblent se distinguer par une sensibilité moyenne 

par rapport aux autres. 

Les résultats de l’aromatogramme sont notés dans le tableau 8 et le tableau 9. 

 

Tableau 8: diamètres des zones d’inhibition de la croissance microbienne en mm de l’huile 

essentielle récoltée à partir des tiges et des feuilles de la sauge officinale de Boumerdès et 

d’Alger et de la fleur obtenue à Boumerdès 

 

  zone d'inhibition (mm) 

 

Micro-organismes Testés 

Sauge de 

Boumerdes 

 

Sauge 

d’Alger 

Sauge de 

Boumerdes 

« fleurs » 

 

 

 

Bactéries 

Gram - E. coli 11,75±0,25 14 12 

Gam + S. aureus 15 14,5±0,5 15,25±0,75 

Gram - P. aeruginosa 9 9 9 

Gram+ B.subtilis 47±1 19,5 ±1,5 24 

 

Levures C.  albicans 35,25±0,25 28±1 29,5±0,5 
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Tableau 9: Résultats de l’aromatogramme 

 

 

Les souches 

Testés 

 

Les Résultats obtenus 

 

 

 

 

 

E. coli  

 

 

 

 

 

 

S. aureus 
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P.aeruginosa 

 

 

 

 

 

B. subtilis 
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C. albicans 

 

 

 

On remarque que B. subtilis présente un diamètre de zone d’inhibition important au tour des 

disques, avec une maximum de 47±1 mm pour l’huile essentielle de la sauge officinale de 

Boumerdès. Il est suivi par le diamètre issu des huiles essentielles récupérées à partir les 

fleurs de la sauge officinale de Boumerdès soit 24 mm. Alors que le diamètre de la zone 

d’inhibition de la sauge officinale d’Alger est de 19,5±1,5 mm. Donc, les résultats de 

l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle de la sauge officinale contre B. subtilis est 

fortement inhibitrice pour la sauge officinale de Boumerdès et modérément inhibitrice avec la 

sauge officinale d’Alger et les fleurs de la sauge officinale de Boumerdès. 

Concernant S. aureus, un diamètre de zone d’inhibition est observée au tour des disques avec 

des moyennes de 15,25 ±0,75mm, 15mm et 14,5±0,5 mm respectivement pour les trois huiles  

essentielles de la fleur de la sauge officinale de Boumerdès, la sauge officinale de Boumerdès 

et la sauge officinale d’Alger. Donc, l’huile essentielle de S. officinalis a un effet 

antimicrobien légèrement inhibiteur sur S. aureus. 

P. aeruginosa est résistante vis-à-vis de la fleur de la sauge officinale de Boumerdès, de la 

sauge officinale de Boumerdès et de la sauge officinale d’Alger. Les huiles essentielles testées 

n’ont aucun effet sur cette bactérie. A cet effet, elles n’ont aucune activité inhibitrice sur P. 

aeruginosa. 

Pour E. coli, on note un diamètre de zone d’inhibition au tour des disques de 14 mm pour 

l’huile de la sauge officinale d’Alger. Il est  suivi par l’huile essentielle de la sauge officinale 

des fleurs récoltées à Boumerdès soit 12 mm. Ainsi, la plus faible valeur du diamètre de la 
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zone d’inhibition est enregistrée pour l’huile essentielle de la sauge de Boumerdès soit 

11,75±0,25. E. coli est sensible aux différents extraits testés. Il est à noter que  

La sensibilité diffère d’une huile essentielle à un autre.  

Concernant C. albicans, on remarque un diamètre de zone d’inhibition important au tour des 

disques, avec un maximum de 35,25±0,25 mm marqué avec l’huile de la sauge Boumerdès. 

On a une valeur de 29, 5±0,5 mm avec l’huile essentielle de la fleur de la sauge récoltée à 

Boumerdès. Alors que la valeur minimale du diamètre de la zone d’inhibition notée pour la 

sauge d’Alger est de 28±1 mm. Donc, les huiles essentielles testées ont un effet inhibiteur 

intéressant sur la levure. 

 

III.6.1.La sensibilité des antibiotiques  

Les résultats de l’effet des antibiotiques synthétiques sur les souches isolées sont présentés 

dans le tableau suivant et la figure présentée dessous. 

Tableaux 10: diamètres des zones d’inhibition des antibiotiques synthétiques testés sur les 

souches en mm 

 

             Les antibiotiques 

Les Bactéries  

Na F Ni V 

P. aeruginosa 17 19 14  

B. subtilis  16 18 18 

S. aureus  17 22 13 

E.coli 23 30 16  

 

NA : Acide nolidixique , V : Vancomycine , NI : Nitroxoline , F : Acide fusidique 
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                                         Fig. 28: Résultats des disques d’antibiotiques 

 

 

On observe que les différentes souches bactériennes étudiées réagissent différemment aux 

antibiotiques testés.  

Pour la bactérie P. aeruginosa, le diamètre de la zone d’inhibition de NA et de la F varie entre 

17 et 19 mm. Ceci permet de classer P. aeruginosa dans la classe des microorganismes 

modérément sensible  pour ces antibiotiques. Pour la NI, le diamètre de la zone d’inhibition 

est de 14 mm. A cet effet, cette bactérie fait partie des microorganismes légèrement sensibles 

à cet antibiotique. Tandis que les huiles essentielles de la sauge officinale de Boumerdès, et la 

sauge officinale d’Alger n’ont  pas d’activité inhibitrice remarquable sur P. aeruginosa. 

Alors que pour B. subtilis, la moyenne des diamètres des zones d’inhibition de F, de la NI et 

de la V est respectivement de 16mm, de 18mm et de 18 mm. La bactérie est donc modérément 
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sensible à ces antibiotiques. Cette sensibilité est moins efficace que celle des trois huiles 

essentielles testées, où on observe une meilleure inhibition par l’huile essentielle issue de la 

partie aérienne de la sauge de Boumerdès par rapport à l’huile essentielle de la fleur de la 

sauge récupérée à Boumerdès. L’huile essentielle de la fleur de la sauge de Boumerdès 

présente une inhibition plus efficace que l’huile de la sauge d’Alger. 

Concernant S. aureus, la moyenne des diamètres des zones d’inhibition de la V est de 13 mm. 

Ceci permet de classer S. aureus dans la classe des microorganismes légèrement sensibles à 

cet antibiotique. Cette activité antimicrobienne est moins efficace que celle des huiles testées.   

Pour l’antibiotique F, la moyenne des diamètres des zones d’inhibition est de17 mm. A cet 

effet, la bactérie fait partie des microorganismes modérément sensibles à cet antibiotique. 

Pour la NI, la moyenne des diamètres des zones d’inhibition est de 22 mm. Leur effet  

antibactérien est meilleur que celui des trois huiles essentielles étudiées. Donc, la bactérie est 

classée parmi les microorganismes modérément sensibles à cet antibiotique. 

Pour E. coli, la NI présente une moyenne de diamètres des zones d’inhibition de 16 mm. Ceci 

permet de classer la bactérie parmi les microorganismes légèrement sensibles à cet 

antibiotique. La moyenne des diamètres des zones d’inhibition de NA et de la F est 

respectivement de 23mm et 30 mm  Donc, E. coli fait partie des microorganismes fortement 

sensibles pour la F, et modérément sensibles pour la NA. Donc, on remarque un effet 

antibactérien important sur  E. coli enregistré par l’antibiotique F. Cet effet est plus  important 

que celui des trois huiles essentielles testées. 

D’après les résultats de l’évaluation qualitative de l’activité antimicrobienne par l’huile 

essentielle de S. officinalis de Boumerdès, d’Alger et les fleurs de Boumerdès. On déduit que 

les bactéries les plus inhibitrices sont B. subtilis avec respectivement des diamètres de zones 

d’inhibition de 47mm, 24mm et 19,5mm ainsi S. aureus avec respectivement des diamètres de 

zones d’inhibition de 15,25±0,75mm, 15mm et 14,5±0,5. Ces résultats sont en accord avec les 

résultats obtenus par Miladinovic et Miladinovic (2000). Ils ont travaillé sur l’activité 

antimicrobienne de l’huile essentielle des feuilles de la sauge officinale de la Serbie. Ces 

auteurs affirment une sensibilité de B. subtilis soit un diamètre de zones d’inhibition de 

20,20±0.84mm et de S. aureus avec un diamètre de zones d’inhibition de 19,5±0,23mm. 

D’autre part, la bactérie à Gram- E. coli est la moins sensible avec tous les extraits soit un 

diamètre de zones d’inhibition de 12mm, 14 mm et 11,75±0.25mm). Tandis que, la bactérie la 
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plus résistante est P. aeruginosa soit un diamètre de zones d’inhibition de 9mm pour chaque 

extrait. Ces résultats sont confirmés par les travaux de Miladinovic et Miladinovic (2000). 

Il est important de signaler que les bactéries à Gram+ sont plus sensibles aux extraits de 

plantes notamment aux huiles essentielles de la sauge officinale que les bactéries à Gram-. Ce 

résultat est confirmé par Marino et al. (2001). L’élément commun des composés volatils des 

plantes est leur nature hydrophobe a permis de prédire que l’organite cible de l’action 

antimicrobienne est la membrane cellulaire (Inoue et al., 2004). En effet, selon ces derniers, 

ces composés phénoliques s’accumulent dans les membranes des cellules bactériennes 

causant la perte d’ions, d’enzymes et de métabolites. Kudi et al. (1999) suggèrent que la 

résistance de quelques bactéries à Gram- aux composés volatils des plantes est due à la 

membrane externe de la paroi  cellulaire. 

Concernant C. albicans, bien qu’elle apparaisse résistante dans les travaux de Miladinovic et 

Miladinovic (2000). Cette levure s’est avérée fortement sensible soit des diamètres de zones 

d’inhibition de 29,5±0,5 mm, 28±1mm et 35.25±0,25 mm. 

D’après Yesil-Celiktas et al. (2007) et Rota et al. (2014), la variation de l’activité 

antimicrobienne des huiles essentielles est régie par la composition chimique de l’huile. Cette 

composition est déterminée par le génotype de la plante et relativement influencée par 

d’autres facteurs tels que l’origine géographique, environnemental et les conditions 

agronomiques. 

Les différents composés phénoliques existant dans le genre Salvia et notamment les huiles 

essentielles ont montré une excellente activité antioxydant et antimicrobienne (Jalsenjak et 

al., 1987; Biondi et al., 1993;Sivropoulou et al., 1997; Tepe et al., 2004 et Tepe et al., 

2005).  

 

III.7.Activité insecticide 

Cette étude a pour but de tester la toxicité des huiles essentielles extraites à partir de la partie 

aérienne de la sauge officinale des deux régions d’Alger et de Boumerdès. 

L’activité insecticide des deux huiles essentielles a été évaluée par la mortalité des adultes de 

T. Castaneum obtenue selon le mode de pénétration soit le contact. 

Leur efficacité a été déterminée par la DL50 tirée de courbes de régression des probits 

respectivement en fonctions des logs doses selon la méthode décrite par Finney (1971). 
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Les résultats du test de toxicité des deux huiles essentielles par contact vis-à-vis de T. 

Castaneum sur papier filtre montrent que le pourcentage de mortalité croît avec la dose pour 

les deux huiles testées (Tableaux 11 et 12 et les Figures 29, 30) 

 

III.6.1.Mortalité corrigée 

Le nombre d’individus démontrés morts dans les populations des lots traités ne reflète pas le 

nombre réel d’individus tués par traitement des huiles essentielles. 

En effet, dans toute la population existe une mortalité naturelle qui vient s’ajouter à la 

mortalité provoqué par le traitement administré. Les pourcentages de mortalités doivent être 

corrigés.  

Les résultats de la mortalité corrigée en % ± écart type enregistrée dans la population de T. 

Castaneum lors du traitement par les différentes huiles par contact sont donnés dans les 

tableaux 11 et 12. 

  

Tableau 11: Mortalité corrigé % enregistré dans la population de T. Castaneum après 

traitement par l’huile essentielle par contact de la sauge officinale de Boumerdès.  

 

     Les dilutions 

Temps  

D1 D2 D3 D4 D5 

24h 80±5,79 83,33±3,34 76,66±3,34 30±11,58 3,33±3,34 

48h 88,51±6,10 83,92±2,32 79,3 31,05±12,46 10,22±9 

72h 88,51±6,10 83,92±2,32 79,3 34,5±15,07 10,22±9 

96h 92,86±3,58 89,29 82,15±3,58 35,74±18,61 14,34±10,73 

 

Le pourcentage maximal de la mortalité observée des lots traités est de 92,86±3,58% pour 

l’huile de la sauge de Boumerdès. Il est enregistré 96 h après le traitement. Il est induit avec la 

dose D1=400 µl/ml.  
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Tableau 12: Mortalité corrigé en % enregistré dans la population de T.Castaneum après 

traitement de l’huile essentielle  par contacte de la sauge officinale d’Alger.  

 

        Les dilutions 

Temps 

D1 D2 D3 D4 D5 

24h 83,99±8,84 50±15,32 53,33±17,69 20±5,79 6,66±3,34 

48h 93,10±7,44 65,52±6,91 58,63±11,97 20,71±9,14 6,92±5,98 

72h 93,10±6,91 68,97±10,37 58,63±11,97 20,71±9,14 10,37±6,91 

92h 96,43±3,58 71,40±7,13 60,91±12,91 22,66±9,76 14,34±6,19 

 

Le pourcentage maximal de la mortalité observée des lots traités est de 96,43±3,58% pour 

l’huile de la sauge d’Alger. Il est enregistré à 96 h après le traitement avec la dose D1=400 

µl/ml. 

III.6.2.Evaluation de l’activité insecticide des deux huiles essentielles  

Les résultats illustrés montrent la cinétique traduit par l’effet insecticide des deux huiles dans 

les 04 jours par les figures 29 et 30.  

III.6.2.1.Evaluation de l’activité insecticide de l’huile essentielle de la sauge récoltée à 

Boumerdès 

La cinétique de la mortalité corrigée de T. Castaneum traitée par l’huile essentielle de la sauge 

officinale récoltée à Boumerdès est donnée dans la figure suivante.  
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Fig. 29: Cinétique de la mortalité corrigée de T. Castaneum traitée par l’huile essentielles de 

la sauge officinale récoltée à Boumerdès 

 

L’observation des résultats obtenus sur la mortalité des insectes (Figure 29) montre que le 

nombre moyen d’individus morts par les différents traitements varie de 3,33±3,34% à 

92,86±3,58% en fonction de la dose et du temps.  

Les résultats montrent un début de mortalité après 24h de traitement pour toutes les doses 

testés, avec 3,33±3,34% pour la faible dose et de 92,86±3,58% pour la forte dose. La 

mortalité la plus élevée est observé après 96 h pour les 05 doses.  

 

III.6.2.1. Evaluation de l’activité insecticide de l’huile essentielle de la sauge récoltée à 

Alger  

La cinétique de la mortalité corrigée de T. Castaneum traité par l’huile essentielle de la sauge 

officinale récoltée à Alger est donnée dans la figure suivante.  
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Fig. 30:Cinétique de la mortalité corrigée de T. Castaneum traitée par l’huile essentielles de la 

sauge officinale récoltée à Alger 

 

L’observation des résultats obtenus sur la mortalité des insectes (Figure 30) montre que le 

nombre moyen d’individus morts par les différents traitements varie de 6,66±3,34% à 

96,43±3,58% en fonction de la dose et du temps.  

Les résultats montrent un début de mortalité après 24h de traitement pour toutes les doses 

testés, avec 6,66±3,34% pour la faible dose et de 96,43±3,58% pour la forte dose. La 

mortalité la plus élevée est observé après 96 h du traitement pour les 05 doses.  

 

III.6.2. Détermination de la DL50 pour les deux huiles essentielles  

III.6.2.1.Détermination de la DL50 de la sauge officinale récoltée à Boumerdès 

On obtient les valeurs de DL50 à partir des droites de régression représentées sur la Figure 

31. Le tableau 13 récapitule les analyses de l’effet des doses croissantes d’insecticide sur le 

taux de mortalité des lots des T.Castaneum.  
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Fig. 31: DL50 à 24h, 48h, 72h et 96h pour l’huile essentielle de S. officinalis récoltée à  

Boumerdès. 

 

Tableau 13: DL50 de l’huile essentielle de la sauge officinale récupérée à Boumerdès après 

24h, 48h, 72h et 96h du traitement.  

 

 Equation Coefficient  DL50 (µg /ml) 

24h Y= 2,5078x – 0,7081 R2= 0,8902 DL50=151,35µg /ml 

48h Y= 2,8214x –1,2542 R2=0,9353 DL50=128,8µg /ml 

72h Y= 2,6062x –0,7121 R2=0,9104 DL50=120,22µg /ml 

96h Y= 2,72x –0,7916 R2=0,8829 DL50=107,1µg /ml 
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D’après les résultats obtenus (Tableau 13), il apparait que les valeurs des DL50 obtenues 

diminuent dans le temps, ce qui explique la bonne efficacité de l’huile essentielle testé sur le 

T. Castaneum dans le temps. 

La DL50 obtenu au temps le plus court, 24h après traitement est de 151,35 µg/ml. Tandis que, 

la DL50 est de 107,1 µg/ml pour le temps le plus long soit 96h après le traitement. 

 

III.6.2.1.Détermination de la DL50 de la sauge officinale récoltée à Alger  

On obtient les valeurs des DL50 à partir des droites de régression représentées sur la Figure 

33. Le tableau 14 récapitule les analyses de l’effet des doses croissantes d’insecticide sur le 

taux de mortalité des lots des T. Castaneum. 

 

 

 

Fig. 32: DL50 à 24h, 48h, 72h et 96h pour l’huile essentielle de S. officinalis récoltée à Alger 
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Tableau 14: DL50 de l’huile essentielle de la sauge officinale récupérée à Alger après 24h, 

48h, 72h et 96h du traitement. 

 

 Equation Coefficient  DL50 

24h Y= 2,5078x – 0,7081 R2= 0,8902 DL50=186,2µg /ml 

48h Y= 2,8214x –1,2542 R2=0,9353 DL50=162,18µg /ml 

72h Y= 2,6062x –0,7121 R2=0,9104 DL50=154,88 µg /ml 

 96h Y= 2,72x –0,7916 R2=0,8829 DL50=131,82 µg /ml 

 

D’après les résultats obtenus (Tableau 14), il apparait que les valeurs de la DL50 obtenues 

diminuent dans le temps, ce qui explique la bonne efficacité de l’huile essentielle testée sur le 

T. Castaneum dans le temps. 

La DL50 obtenu au temps le plus court soit 24h après traitement est 186,2µg /ml. Alors que,  

la DL50 est de 131,82 µg /ml pour le temps le plus long (après 96h). 

 

Discussion 

Généralement, les huiles essentielles sont des métabolites secondaires produits par les plantes 

comme moyen de défense contre les ravageurs phytophages (Csek et al., 1999). Ces extraits 

contiennent en moyenne 20 à 60 composés qui sont pour la plupart des molécules peu 

complexes. Leur mécanisme d’action est méconnu et relativement peu d’études ont été 

réalisées à ce sujet (Isman, 2000). Les biopesticides à base d’huiles essentielles peuvent être 

des outils de choix dans les programmes de gestion de résistance aux biopesticides. Ces 

derniers peuvent être utilisés seuls et à répétition sans potentiellement inciter le 

développement de la résistance chez les insectes (Csek et al., 1999). 

De nombreux travaux ont mis en évidence l’action des huiles essentielles sur la longévité des 

adultes d’espèces différentes de ravageurs des grains stockés. Ainsi, à cause de leur volatilité 

importante, les huiles essentielles et leurs constituants, essentiellement des monoterpènes, 

exercent des effets insecticides et réduisent ou perturbent la croissance de l’insecte à 

différents stades de leur vie (Weaver et al., 1991; Konstantopoulou et al., 1992; Regnault-

Roger et Hamraoui, 1994). 
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L’étude de l’activité insecticide de deux huiles essentielles testées a fait ressortir leur action 

sur la mortalité, avec la dose et le temps nécessaire pour tuer 50% des ravageurs.  

L'huile essentielle récupérée à partir de la partie aérienne de la sauge officinale d’Alger est la 

plus active dans la mesure où la dose D1 (400µg/ml) a occasionné une mortalité de 96,3% 

d'insectes au bout de 96 heures d'exposition. Alors que celle récoltée à Boumerdès a provoqué 

un taux de mortalité de 92,8% la dose au bout du même temps. La plus faible DL50 est celle 

de l’huile essentielle de Boumerdès soit 107,1µg/ml. Tandis qu’avec l’huile d’Alger, on a la 

plus faible DL 50 avec 131,82 µg /ml. 

Kemassi et al., (2019) a testé les extraits aqueux d’Euphorbia guyoniana sur les imagos de T. 

castaneum. Ils mentionnent que le pourcentage de mortalité observée évolue en fonction de la 

concentration en extraits appliquée. Ils signalent un pourcentage de mortalité de 86,67% au 

niveau du lot traité par l’extrait des racines à 75% de concentration. Ces résultats sont en 

accord avec ceux de la présente étude. 

D’après les résultats obtenus, la survie de T. Castaneum est proportionnelle à la dose des 

huiles essentielles de plante testée. Ainsi, les huiles essentielles de S. officinalis présentent 

une activité insecticide efficace vis-à-vis du ravageur (T.Castaneum) avec des valeurs 

variables avec le temps. L’activité insecticide de l’huile essentielle de S. officinalis peut être 

attribuée à sa richesse en monoterpènoides qui sont connus par leurs activités insecticides 

contre une large gamme d’insectes. Ce résultat est confirmé par Rguez et al., (2013). 

L’efficacité de l'huile essentielle de S. officinalis de Hammam-Chott (Tunisie) utilisée contre 

Spodoptera littoralisa est très interressante Rguez et al., (2013). Ces auteurs motre qu’à la 

plus faible dose d’huile essentielle (5μl/l d’air), la mortalité de S. littoralis atteint 2% après 24 

heures d’exposition. Mais  à la dose la plus élevée (100μl/l d’air), le taux de mortalité est de 

100%.  

D’après Ben Khedher et al., (2017), l’huile essentielle de S. officinalis de Tunisie présentait 

une activité insecticide intéressante contre les larves du troisième stade de Spodoptera 

littoralis et les adultes de T. castaneum, avec respectivement une CL50 de 55,99 ± 7,95 µl / l 

d’air et de 97,43 ± 11,85 µl / l d’air. Sa toxicité élevée peut résulter de l'inhibition du système 

de transport d'électrons mitochondriaux. Ben Khedher et al., (2017) justifient cet effet par la 

présence des modifications de la concentration en oxygène ou en dioxyde de carbone qui 

peuvent affecter le taux de respiration de T. castaneum, tout en entraînant des effets toxiques. 
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Conclusion 

Les plantes médicinales représentent une source inépuisable de substances et de composés 

naturels bioactifs. A travers cette étude, on a étudié Salvia officinalis communément appelée 

la sauge officinale récoltée à Alger et à Boumerdès. Cette plante est très utilisée en 

pharmacopée traditionnelle algérienne pour ces vertus thérapeutiques. Le présent travail a été 

consacré à l’étude phytochimiques et à l’évaluation de quelques activités biologiques. 

Les rendements obtenus après extraction des huiles essentielles par la méthode 

d’hydrodistillation de la fleur de la sauge officinale de Boumerdès, de la sauge officinale 

d’Alger, et de la sauge officinale de Boumerdès sont respectivement de 2,34%, 1,38% et 

1,35%. A cet effet, le taux de rendement le plus élevé est enregistré avec la fleure de la sauge 

officinale de Boumerdès. Il est très important par rapport à celui des autres extraits testés.  

Le screening phytochimique de cette plante récoltée à Alger et à Boumerdès montre la 

présence des alcaloïdes, des glucosides, des tanins galliques, des quinones combinés, des 

flavonoïdes et des saponosides. Ceci permet à la plante de présenter des propriétés 

biologiques intéressantes. 

L’activité anti-inflammatoire de l’extrait végétal a été évaluée dans le présent travail. Les 

résultats obtenus sur le test d’inhibition du développement de l’œdème des pattes des souris. Il 

est de 58,87% pour la partie aérienne de la sauge officinale récoltée à Alger. Alors que ce 

pourcentage est de 100% pour celle récupérée à Boumerdès. Donc, l’infusé possède une 

activité anti inflammatoire. En effet lors du test d’inhibition du développement de l’œdème de 

la patte induit par la caragénine chez la souri permet de conclure que l’extrait de la sauge 

récoltée à Boumerdès présente une activité anti inflammatoire plus intéressante que celui de la 

sauge récupérée à Alger. 

L’activité antimicrobienne des huiles essentielles de la sauge officinale d’Alger et de 

Boumerdès a été déterminée sur quatre souches bactériennes B. subtilis, S. aureus, 

P.aeruginosa et E. coli, et une levure soit C. albicans, selon la méthode de diffusion sur le 

milieu gélosé. L’activité antimicrobienne a donné des résultats indiquant que l’huile 

essentielle possède une activité sur les souches testées. Un maximum d’inhibition est 

remarqué par l’huile essentielle de la sauge de Boumerdès sur B. subtilis soit un diamètre de 

zones d’inhibition de 47±1 mm, et sur C. albicans avec un diamètre de zones d’inhibition de 
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35,25± mm. On note aussi un minimum d’inhibition sur P. aeruginosa soit un diamètre de 

zones d’inhibition de 9 mm. Cette souche est résistante aux trois huiles essentielles testées. 

Cette étude rentre dans le cadre de recherche des méthodes alternatives pour la lutte contre les 

insectes des denrées stockées et pour limiter les inconvénients d’utilisation des insecticides 

chimiques. Les deux huiles essentielles de la partie aérienne de la sauge officinale de 

Boumerdès et d’Alger ont un effet insecticide important. Mais, l’huile essentielle la plus 

répulsif est celle de la sauge officinale récupérée à Alger avec un taux de mortalité de 

96,43±3,58 sur les adultes du T. castaneum, contre 92,86±3,58 taux de mortalité pour l’huile 

de la sauge officinale obtenue à Boumerdès. Ainsi que, la DL50 obtenue au temps le plus 

court soit 24h après traitement est de 186,2µg/ml pour la sauge officinale récupérée à Alger. 

Alors que, la DL50 est de 131,82 µg/ml pour le temps le plus long (après 96h). La DL50 

obtenue pour la sauge officinale récoltée à Boumerdès est de 151,35 µg/ml après traitement 

de 24h. Tandis qu’elle est de 107,1 µg/ml pour le temps le plus long soit 96h après le 

traitement. 

Enfin, l’ensemble de ces résultats obtenus in vitro ne constitue qu’une première étape dans la 

recherche de substances naturelles biologiquement active. En perspectives, des essais 

complémentaires seront nécessaires et devront pouvoir confirmer les performances mises en 

évidence. Il serait intéressant d’utiliser cette huile essentielle dans le traitement de maladies, 

de découvrir pourquoi la bactérie est résistante à plusieurs substances végétales et de 

déterminer les facteurs de la sensibilité ou de la résistance des microorganismes vis-à-vis de 

l’huile essentielle, de procéder à la séparation des composés des huiles essentielle étudiées, de 

comparer les profils obtenus avec ceux des plantes poussant dans d’autres conditions 

climatiques, afin d’évaluer le degré de variabilité entre elles. Car, il est à signaler que les 

mêmes huiles essentielles peuvent contenir des composés majeurs, qui peuvent être 

représentés à de très faibles concentrations dans les mêmes poussant dans des conditions 

différentes. Ainsi, il est préférable d’essayer de réutiliser la matière première végétale, déjà 

épuisée dans l’hydrodistilation afin d’extraire d’autres substances bioactives, en utilisant de 

nouvelles méthodes d’extraction. En fin, il est souhaitable d’étudier les autres activités des 

huiles essentielles à savoir antifongique, antivirale, antiparasitaire et antioxydant.  

 



 

 

 

 

 



ANNEXES 

 

 

                                                       Annexe 1 

Matériels non biologiques utilise au laboratoire :  

Verrerie et le petit 

matériel 

Equipement et appareil  Réactifs et Milieux de 

Culture  

-Tubes à essai  

-Béchers 

 -Pipettes graduées  

- Burettes graduées  

Eprouvettes graduées  

-Boites de pétri 

-Ballons à fond rond  

-Verres à montre 

-Spatule, Baguettes  

-Barreaux magnétiques  

-Ampoule à décanter 

-Réfrigérant  

-Papier filtre  

-Anse en platine  

-Pipettes Pasteur  

-Micropipettes  

-Embouts  

-Pince stérile  

-Disques absorbantes  

-Piluliers en verre 

-Flacons de 200ml  

-Marqueurs 

-Portoirs 

-Bec Bunsen 

-Embouts (bleu et jaune) 

-Entonnoirs 

-Erlen Mayer 

-Etiquettes 

-Fioles 

 

 

  

 

-Chouffe  ballon 

- Bain- Marie   

-Etuve 

-Autoclave  

-Mixeur  électrique 

-Agitateur  magnétiques 

-Balance électroniques  

-Vortex  

-Balance analytique 

-Réfrigérateur  

 -Densitomètre  

 

1-Réactifs : 
-Acétate de soduim 

-Acide chlorhydrique 

-Acide sulfurique 

-Alcool éthylique 

-Alcool Isoamylique 

-Ammoniaque concentrée 

-Chloroforme 

-Chlorure de fer 

-Copeau de magnésuim 

-Eau distillée 

-Hydroxyde de potassium  

-Propanol 

2-Milieux de Culture : 

-Muller Hinton  

-Sabouraud  

-Eau Physiologique 
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                                                       Annexe 2 

 

Composition des milieux de culture 

Milieu de culture  Composition 

 

Gélose Muller Hinton 
• 300ml d’infusé de bœuf 

• 17.5g peptone de caséine 

• 17g agar 

(1 litre pour 38g du mélange) 

• pH 7.4 

(Soduim Igor, 2002) 

 

 

Gélose Sabouraud 
• 10g peptone 

• 10g glucose 

• 15g agar 

• 10.5g chloramphénicol 

• Eau distillée 1 litre 

• pH 6.2 

(Soduim Igor, 2002) 
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Annexe 3  

 

Les souches de références testées  

 

Microorganismes Testés  
 

Références  

 

 

 

 

Bactéries 

Gram + Staphylococcus aureus ATCC6538 

Gram + Bacillus subtilis ATCC6633 

Gram - Pseudomonas aeruginosa ATCC9027 

Gram - Escherichia.coli ATCC4157 

 

Levures 
Candida albicans ATCC2601 
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Annexe 4 

Représentation de la région d’origine de la plante étudiée  

Situation géographique de la wilaya de Boumerdès : 

La Wilaya de Boumerdes est une wilaya côtière du centre du pays avec 100 Km de profil 

littoral. Elle se situe dans la région Nord Centre, partie intégrante de l’Est de l’aire 

métropolitaine d’Alger. La superficie globale de la wilaya de Boumerdès est de 1 456,16 Km. 

Elle est délimitée au Nord par la mer Méditerranée entre,Boudouaou El Bahri et Afir, à 

l'Ouest par la wilaya d’Alger, à l’Est par la wilaya de Tizi Ouzou (massif de la haute 

Kabylie), au Sud-Ouest par la wilaya de Blida (plaine de la Mitidja), au Sud par la wilaya de 

Bouira (plateau de Bouira) (ANDI 2013). 

Situation géographique de la région de Zemmouri : 

Zemmouri  est une ville côtière chef-lieu de commune de même nom dans la wilaya de 

Boumerdès en Algérie, dans la daïra de Bordj Ménaïel, est située au bord de la mer 

Méditerranée, à l'est d'Alger (Site 3). 

 

Localisation de la région de  Zemmouri sur la carte 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Boumerd%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Wilaya_de_Boumerd%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Da%C3%AFra_de_Bordj_M%C3%A9na%C3%AFel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alger
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Situation géographique de la wilaya d’Alger : 

Alger, "El Bahdja, la Blanche, capital politique, administrative et économique" est située au 

nord –centre du pays et occupe une position géostratégique intéressante.Elle s'étend sur plus 

de 809 Km2. Elle est limitée par la mer méditerranée au nord et  la wilaya de Blida au Sud, la 

wilaya de Tipaza à l'ouest et par la wilaya de Boumerdes à l'est.  

Situation géographique de la région de Aïn Taya  : 

Aïn Taya ou Aïn Taïa (en arabe عين طاية), est une commune de la wilaya d'Alger en Algérie, 

située dans la banlieue Est d'Alger. Elle est située sur la bande côtière algérienne, à 27 km au 

nord-est d'Alger. 

 

 

 

Localisation de la région de  Ain Taya sur la carte 
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Annexe 5 

Classification et description des microorganismes étudiés 

1. Staphylococcus aureus 

 

 

 

 

 

Staphylococcus aureus  

➢ Classification :  

Règne : Bacteria 

Embranchement : Firmicutes 

Classe : Bacilles 

Ordre : Bacillales 

Famille : Staphylococcaceae 

Genre : Staphylococcus 

Espèce : Staphylococcus Aureus  

 

➢ Description :  

Staphylococcus aureus étant  un organisme vivant procaryote et une bactérie à Gram positif, à 

croissance aéro-anaérobie facultative, et sa croissance sur milieu ordinaire est facile entre 10 

et 45 ͦC (Chambers, 1997) 

S. aureus est l’agent pathogène le plus pathogène chez l’Homme, il cause des abcès, des 

infections des blessures, des pneumonies, des empoisonnements alimentaires, et d’autres 

maladies.  
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2. Escherichia coli 

 

                                                              Escherichia coli 

➢ Classification : 

Règne: Bacteria. 

Embranchement : Proteobactéria. 

Classe : Gamma Proteobacteria. 

Ordre : Enterobacteriales. 

Famille : Enterobacteriaceae. 

Genre : Escherichia. 

Espèce : Escherichia Coli.  

 

➢ Description :  

E .coli (gram-), également appelé colibacille ou E. coli est une bactérie intestinale des 

mammifères, très commune chez l’être humain .C’est un coliforme fécal généralement 

commensal .Cependant, certaines souches d’E. coli peuvent être pathogènes entrainant alors 

des gastroentérites, des infections urinaires, des méningites, ou des septicémies (NATARO et 

KAPER, 1998)  
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3. Pseudomonas aeruginosa 

 

 

 

 

 

                                                   

Pseudomonas aeruginosa 

 

➢ Classification 

Règne : Bacteria 

Embrenchement : Proteobacteria 

Classe : Gammaproteobacteria 

Ordre : Pseudomonadales 

Famille : Pseudomonas 

Genre : Pseudomonas 

Espèce : Pseudomonas aeruginosa 

 

➢ Description 

C’est un bacille Gram négatif, aérobie strict, généralement mobile grâce à des flagelles. La 

couleur verte brillante caractéristique de P. aeroginosa résulte de la combinaison de la 

pyverdine et la pyocianine. 

Elle est généralement considérée comme pathogène opportuniste préférentiellement des sujets 

hospitalisés immundéficients ou affaiblis (FRENEY, 2000).  
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4. Bacillus subtilis 

 

Bacillus subtilis 

 

➢ Classification 

Règne : Bacteria 

Embrachement : Firmicutes 

Classe : Bacilli 

Ordre : Bacillales 

Famille : Bacillaceae 

Genre : Bacillus 

Espèce : Bacillus subtilis 

 

➢ Description : 

B. subtilis est une bactérie sous forme de bacille, catalase positive que l’on trouve 

habituellement dans le sol. C’est une bactérie Gram+ et qui possède une respiration aérobie 

stricte. 

Dans sa niche écologique, elle doit souvent faire face à des stress et des carences en 

nutriments, ce qui l’à conduite à développer diverses stratégies afin de survivre longtemps 

dans des conditions extrêmes telles que la dessiccation, la chaleur ou les radiations. 

B. subtilis n’est pas considéré comme pathogène pour l’Homme, mais elle peut contaminer 

des aliments et peut exceptionnellement provoquer une intoxication alimentaire 

(MARCHADIER, 2009). 
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5. Candida albicans 

 

 

 

 

 

 

Candida albicans 

➢ Classification 

Règne : Champignons  

Embranchement : Ascomycota 

Classe : Saccharomycetes 

Ordre : Saccharomycetales 

Famille : saccharomycetaceae 

Genre : Candida 

Espèce : C. albicans 

 

➢ Description : 

C’est une levure ovale bourgeonnante qui produit des pseudomycéliums en culture. 

Normalement présente sur la peau, dans la bouche et dans l’intestin, elle peut devenir 

pathogène suite à un changement d’environnement et attaque le tube digestif et la vessie. La 

dissémination hématogène peut entrainer des lésions des reins, des poumons et du foie 

(LARPENT et LARPENT, 1988). 
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Annexe 6 

 

                 Tableau de transformation du pourcentage en probit (Cavelier, 1976).  

 

 

 

%  0  1  2  3  4  5  6  7  8  9 

0  2,67  2,95  3,12  3,25  3,36  3,45  3,52  3,59  3,66  

10  3,72  3,77  3,82  3,87  3,92  3,96  4,01  4,05  4,08  4,12 

20  4,16  4,19  4,23  4,26  4,29  4,33  4,36  4,39  4,42  4,45 

30  4,48  4,5  4,53  4,56  4,59  4,61  4,64  4,67  4,69  4,72 

40  4,75  4,77  4,8  4,82  4,85  4,87  4,9  4,92  4,95  4,97 

50  5,00  5,03  5,05  5,05  5,10  5,13  5,15  5,18  5,20  5,23 

60  5,25  5,28  5,31  5,33  5,36  5,39  5,41  5,44  5,47  5,50 

70  5,52  5,55  5,58  5,61  5,64  5,67  5,71  5,74  5,77  5,81 

80  5,84  5,88  5,92  5,95  5,99  6,04  6,08  6,13  6,18  6,23 

90  6,28  6,34  6,41  6,48  6,55  6,64  6,75  6,88  7,05  7,33 

0,0  0,10  0,20  0,30  0,40  0,50  0,60  0,70  0,80  0,90  

99  7,33  7,37  7,41  7,46  7,51  7,58  7,75  7,75  7,88  8,09 

 

 

Par exemple, pour une réponse de 10%, le probit correspondant serait 3,72. En autre 

pour une réponse de 13 %, le probit correspondant serait 3,87  
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Annexe 7  

 

Tableau de mortalité moyenne des répétitions de T. Castaneum sous l’effet de 

l’huile essentielle de la sauge officinale récolté à Boumerdès.  

 

         Dilutions 

Temps 

D1 D2 D3 D4 D5 Témoin 

24h 8 8,33 7,66 3 0,33 0 

48h 9 8,66 8 3,33 1 0,33 

72h 9 8,66 8 3,66 1,33 0,33 

96h 9,33 9 8,33 4 2 0,66 

 

 

Tableau de mortalité moyenne des répétitions de T. Castaneum sous l’effet de 

l’huile essentielle de la sauge officinale récolté à Alger.  

 

         Dilutions 

Temps 

D1 D2 D3 D4 D5 Témoin 

24h 9 5 5,33 2 0,66 0 

48h 9,33 6,66 6 2,33 1 0,33 

72h 9,33 7 6 2,33 1,33 0,33 

96h 9,66 8 6,33 2,66 2 0,66 
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  ملخص

 

مضادات الميكروبات  و المبيدات  ,الهدف من هذا العمل هو دراسة الكيمياء النباتية و تقييم الأنشطة  مضادات الالتهاب

 .الحشرية من الزيوت الأساسية للجزء الهوائي  للمريمية كل من  بومرداس و الجزائر

ور مريمية  بومرداس و جزئها الجو                         محصول الزيوت الأساسية لزه اظهرت النتائج المتحصل عليها ان  

% .1,35% و 1,38% ،  2,24ومريمية الجزائرو جزئها الجوي  هي على التوالي    

-ينونغاليك  ك-كشفت نتائج الفحص الكيميائي أن هذا النبات غني بالايضات الثانوية مثل الالكلويدات غليكوزيدات  تنا

 كومبيني  الفلافونويدات  الصابونوزيدات 

بالنسبة للنشاط المضاد للالتهابات تم تقليل الوذمة بشكل كبير عن طريق العلاج باستخدام مريمية بومرداس و الجزائر   

%   اكثر اهمية100النسبة المئوية التي تم الحصول عليها في بومرداس هي   

.%58 ي الجزائر  من تلك التي تم الحصول عليها ف   

                                 الأربعة البكتيرية السلالات على للبكتيريا مثيرًا نشاطًا دراستها تمت التي الأساسية الزيوت جميع ظهرتأ

B. subtilis و S. aureus و P. aeruginosa و E. coli و C. albicans.   يبلغ الحد الأقصى لأقطار مناطق التثبيط

  عندمم    1±47  وC. albicans مم عند    35 ,0±25,25  .ب بومرداس  بالزيت الأساسي للجزء الهوائي من مريمية

subtilis .  , B  مم عند 9وكحد أدنىP. aeruginosa  وهي السلالة الأكثر مقاومة للزيوت الأساسية التي تم اختيارها 

تم استخراجهما من الجزء الهوائي  لمريمية كل من بومرداس و الجزائر بحثا عن تأثيرالمبيد  لذانالزيتين الأساسيان ال

 . T. Castaneumالحشري و ذالك بالاتصال المباشر ب 
أظهرت النتائج أن الزيوت الأكثر سمية وتأثير هي  المحصل عليها من مريمية  الجزائر بمعدل وفايات قدر 

غير  أن معدل الوفيات المسجل بالزيوت الأساسية لمريمية بومرداس قدرت ب    T.castaneum على 3,58±96,43ب

  186, 2ساعة  هو24الذي تم الحصول عليه  من مريمية الجزائر في اقصر وقت  DL50في حين ان  92,86±3,58

سجلت ميكروجرام/مليلتر كما ان مريمية بومرداس  82,131ساعة قدر ب 96ميكروجرام/مليلتر بينما في وقت اطول 

 يمكن أنه جهذه النتائ كشفت لقد  ساعة.96ميكروجرام/مليلتر في  107,1ساعة و24ميكروجرام/مليلتر في  151,35

 .المخزونة الأطعمة حشرات مكافحة في  لمريمية كل من بومرداس والجزائر استخدام الزيوت الأساسية

 

 مبيدات نشاط ، للالتهابات المضاد النشاط ، للميكروبات المضاد النشاط ، النباتي الكيميائي الفحص: المفتاحية الكلمات

 .بومرداس ،  الجزائر ، الأساسية الزيوت ، الحشرات

 

Résumé  

L’objectif de ce travail consiste à l’étude phytochimiques et à l’évaluation des activités anti-

inflammatoire, antimicrobienne et insecticide des huiles essentielles de la partie aérienne de  

salvia officinalis de deux régions à savoir Alger et Boumerdès. 

Les résultats obtenus montrent que le rendement de l’huile essentielle des fleurs de la  sauge 

officinale de Boumerdès, de la partie aérienne de la sauge officinale d’Alger, de la sauge 

officinale de Boumerdès  est respectivement de 2,24%, 1,38% et 1,35%. 

Les résultats du screening phytochimique révèlent que cette plante est riche en métabolites 

secondaires, tels que les alcaloïdes, les glucosides, les tanins galliques, les quinones 

combinés, les flavonoïdes et les saponosides. 

Pour l’activité anti-inflammatoire, le pourcentage d’œdème est réduit significativement par un 

traitement réalisé par l’extrait de S. officinalis récoltée à Boumerdès et à Alger. Le 

pourcentage d'inhibition de l’extrait de la sauge officinale récoltée à Boumerdès est de 100%. 

Cette inhibition d’œdème a été plus importante que celle obtenu après l’administration de 

l’extrait de la sauge officinale récoltée à Alger soit 58,87%. 

L’ensemble des huiles essentielles étudiées présentent une activité antimicrobienne 

intéressante sur les quatre souches bactériennes testées selon la méthode de diffusion sur le 

milieu gélosé. Il s’agit de B. subtilis, S. aureus, P. aeruginosa, E. coli et de C. albicans. Un 

maximum de diamètres de zones d’inhibition par l’huile essentielle de la partie aérienne de la 

sauge officinale obtenue à Boumerdès sur B. subtilis soit un diamètre de 47±1 mm et de 



35,25±  0.25  mm pour C. albicans. Ainsi, on a un minimum de diamètres de zones d’inhibition 

sur P. aeruginosa avec 9 mm. Cette souche est résistante aux huiles essentielles testées. 

Les deux huiles essentielles récupérées à partir de la parie aérienne de la sauge officinale 

récoltée a Alger et à Boumerdès ont été testées pour un éventuel effet bio-insecticide, par la 

méthode de contact direct contre T. Castaneum. 

Les résultats de la toxicité des deux huiles essentielles montrent que l’huile essentielle la plus 

répulsif est celle de la sauge officinale obtenue à Alger avec un taux de mortalité de 

96,43±3,58 sur  T. castaneum. Tandis que celle de Boumerdès, elle présente un taux de 

mortalité de 92,86±3,58 sur ce ravageur. Il est à mentionner, la DL50 obtenue au temps le 

plus court soit 24h après traitement est de 186,2µg/ml pour la sauge officinale récupérée à 

Alger. Alors que, la DL50 est de 131,82 µg/ml pour le temps le plus long (après 96h). La 

DL50 obtenue pour la sauge officinale récoltée à Boumerdès est de 151,35 µg/ml après 

traitement de 24h. Tandis qu’elle est de 107,1 µg/ml pour le temps le plus long soit 96h après 

le traitement. 

Ces deux huiles ont révélé qu’ils peuvent être utilisés pour la lutte contre les insectes des 

denrées stockées. 

 

Mots clés: Screening phytochimique, activité antimicrobienne, activité anti-inflammatoire, 

activité insecticide, huile essentielle, Alger, Boumerdès.  

 

Abstract: 

The objective of this work is the phytochemical study and the evaluation of the anti-

inflammatory, antimicrobial and insecticidal activities of the essential oils of the aerial part of 

salvia officinalis from two regions namely Algiers and Boumerdès. 

The results obtained show that the yield of the essential oil of the flowers of the Boumerdès 

officinal sage, of the aerial part of the Algiers officinal sage, of the Boumerdès officinal sage 

is 2.24%, 1.38 % and 1.35%. 

The results of the phytochemical screening reveal that this plant is rich in secondary 

metabolites, such as alkaloids, glucosides, gallic tannins, combined quinones, flavonoids and 

saponosides. 

For anti-inflammatory activity, the percentage of edema is significantly reduced by treatment 

with S. officinalis extract harvested in Boumerdès and Algiers. The percentage of inhibition 

of the extract of the officinal sage harvested in Boumerdès is 100%. This inhibition of edema 

was greater than that obtained after the administration of the medicinal sage extract harvested 

in Algiers, ie 58.87%. 

All of the essential oils studied show interesting antimicrobial activity on the four bacterial 

strains tested according to the diffusion method on the agar medium. These are B. subtilis, S. 

aureus, P. aeruginosa, E. coli and C. albicans. A maximum of diameters of zones of inhibition 

by the essential oil of the aerial part of the officinal sage obtained in Boumerdès on B. subtilis 

is a diameter of 47 ± 1 mm and 35.25 ± 0.25 mm for C. albicans. Thus, there is a minimum 

diameter of zones of inhibition on P. aeruginosa with 9 mm. This strain is resistant to the 

essential oils tested. 

The two essential oils recovered from the aerial part of the officinal sage harvested in Algiers 

and Boumerdes were tested for a possible bio-insecticidal effect, by the method of direct 

contact against T. Castaneum. 



The results of the toxicity of the two essential oils show that the most repulsive essential oil is 

that of the officinal sage obtained in Algiers with a mortality rate of 96,43±3,58on 

T.castaneum. While that of Boumerdès, it has a mortality rate of 92,86±3,58 on this pest. It 

should be mentioned that the LD50 obtained at the shortest time, is 24 hours after treatment, 

is 186.2 μg / ml for the officinal sage recovered in Algiers. While, the LD50 is 131.82 μg / ml 

for the longest time (after 96h). The LD50 obtained for officinal sage harvested at Boumerdès 

is 151.35 μg / ml after 24h treatment. While it is 107.1 μg / ml for the longest time is 96h after 

treatment. 

These two oils have revealed that they can be used for insect control of stored foods. 

 

Key words: Phytochemical screening, antimicrobial activity, anti-inflammatory activity, 

insecticidal activity, essential oil, Algiers, Boumerdès. 


